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DEPARTEMENT DE LA LOZERE 
 

TITRE 1- RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR    

   
 
 

PREAMBULE 
 
 Pour lutter contre les inconvénients prévisibles du changement climatique, la France, 
ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de gaz à effet de serre. La Loi Grenelle 1 a fixé un objectif de 23% de consommation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ 
  tƭǳǎ ǇǊŞǎ ŘŜ ƴƻǳǎΣ Ŝƴ Ƨǳƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ aƳŜ ƭŀ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
de loi sur la transition énergétique qui prévoit en particulier, que la part des énergies 
renouvelables soit porté à 32% en 2030 et que la consommation des énergies fossiles soit 
réduite de 30% en 2030 par rapport à 2012. Ce texte a été adopté en Conseil des Ministres le 
mercredi 30 juillet 2014.  
 Parmi ces énergies renouvelablŜǎΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
mise beaucoup, malgré son grand retard par rapport à ses voisins européensΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
dispose du deuxième gisement en Europe et que la région du Languedoc-Roussillon, 
bénéficiant du meilleur gisement national, devrait enregistrer 35 à 50 installations annuelles 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 
   
 Dans cette optique, lŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мтΣ ŀ 
ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ нп ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ un Parc éolien dit « Le 
Born-Pelouse » sur le Plateau du Palais du Roi, au Nord des Communes lozériennes de Le 
Born et de Pelouse.  
 
 ¦ƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ όƻǳ ŘΩŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǘŜǊƳŜ 
Ǉƭǳǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa force du vent, évacuée sur 
le réseau électrique public. 
 Une telle installation ne va pas sans conséquences souhaitables ou dommageables, 
sans impacts positifs ou négatifs (environnement, milieu naturel, incidence acoustique, 
ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŜƳǇƭƻƛΣ Χ ) ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
laquelle a été effectivement annexée au dossier technique. 
 
 Cela étant, le projet conǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des articles L123-1 et н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ayant pour 
ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
En étroite concertation avec les populationsΣ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ƛŎƛ, va 
permettre de prolonger ou de compléter les réunions officielles de concertation engagées à 
ƭΩŀƳƻƴǘΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ intéressées en mesure de juger si les dispositions projetées 
respectent les contraintes règlementaires . 
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1. GENERALITES 
 
1.1 hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘe  

 
 Le présent rapport concerne le dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ relative au projet 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ  ŘŜ Ƙǳƛǘ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ Řǳ tŀƭŀƛǎ Řǳ wƻƛΣ 
également répartis au Nord des Communes lozériennes de Le Born et Pelouse, dans la 
Communauté de Communes « /ǆǳǊ ŘŜ [ƻȊŝǊŜ ». 
 
 /Ŝ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ 
vent, a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ demande de Permis de Construire déposée parla Société « Vents 
ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀbles 17 » enregistrée par chacun des Maires concernés, 
le 28 février 2014. 
 
 Une demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ a été adressée à Monsieur le Préfet de la 
Lozère, le 24 février 2014, au titre de la législation relative aux Installations classées pou la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όICPE). 
 

1.2 Cadre juridique 
 

 5ŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ, ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ƻƭƛŜƴ όZDE) ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΨŀǇǇƭƛŎŀǘion de la Loi Brottes N° 2013-312 du 15 avril 2013 ; désormais, doit 
servir de référence, le Schéma Régional Eolien (SRE) du Languedoc-Roussillon qui intègre ces 
Communes de Le Born et de Pelouse dans la liste, opposable aux tiers, de celles pouvant 
accueillir  ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 
 
 Dans ces conditions, le projet se positionne juridiquement dans le cadre des 
procédures suivantes : 
 -Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Articles R152-3 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
 -9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Articles R122-1 et suivants du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
 -Incidences Natura 2000 : ArticlesR414-мф Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;
 -Défrichement : Articles R311-1 à R313-3 du Code Forestier ; 
 -Permis de Construire : Articles R421-н Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 La présente enquête publique est organisée en application de la lettre du 30 mai 
нлмп ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΣ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur 
chargé de conduire cette procédure. 
 
 

1.3 Nature et caractéristiques du projet 
  
   1.3.1.Etat des lieux : 
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   [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ bƻǊŘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
de la Lozère, au Nord-Est du chef-lieu, sur le Plateau du Palais du Roi, en limite Sud de la 
Margeride Orientale, à une altitude variant de 1300 à 1425 mètres.  

 !ǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ [ŀŎ ŘŜ /ƘŀǊǇŀƭ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ [ŀ 
/ƻƭŀƎƴŜΦ /Ŝ ƭŀŎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŜƴŘŜ Ŝǎǘ 
également fréquenté par les lozériens et les touristes souhaitant bénéficier des récents 
aménagements dŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ±¢¢Σ ǇşŎƘŜΣ Χ ύΦ Il 
constitue , avec le Truc de Fortunio, un patrimoine paysager et culturel. 

 /ƻǳǾŜǊǘ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ Ǉlateau présente un relief uniforme et presque 
monotone.  

 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bϲп ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ {ŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмм ǇŀǊ ƭΩ!ƭŜǇŜ Ŝǘ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ /ŀǎǎƛƴƛ ǊŞǳƴƛǎΦ Par 
ailleurs, le projet se situe dans un site, présentant des enjeux jugés forts par le SRE annexe 
du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) du Languedoc-Roussillon, inclus dans une 
Zone Spéciale de Conservation du Plateau de Charpal, de Natura 2000, dans la ZNIEFF de 
Type II « Montagne de la Margeride et Plateau du Roi »,  à proximité immédiate de la ZNIEFF 
de Type I «  Lac de Charpal » Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Milan Royal. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛes et adaptées 
en conséquence. 

 
 Concernant les habitants, notons au passage que toutes les habitations des alentours 

sont situées à plus de deux kilomètres alors que la législation impose une distance minimum 
de 500 mètres. Onze communes se trouvent dans ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ; elles sont 
ƘŀōƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пмпт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ нллфΦ 

 
 Au niveau foncier, précisons que les terrains nécessaires à la réalisation de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ appartiennent : 
  -dans la Commune dŜ [Ŝ .ƻǊƴΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩhbCΣ soit aux habitants des Combes de 

Born, soit aux habitants du village de Born ; 
  -dans la Commune de Pelouse, à la Commune de Pelouse. 
Ces divers propriétaires onǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜǎǎŜǎ 

de consǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜǎǎŜǎ ŘŜ ōŀƛƭ 
emphytéotique sur les parcelles occupées par les éoliennes Τ ŜƴŦƛƴΣ ƭΩhbC ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ 
convention de réservation de site. 

  
 1.3.2.Caractéristiques techniques : 
 
 Un Parc éolien est uƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩaérogénérateurs produisant ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ 

exploitation de la force du vent. Il doit en outre ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ƛƴǘŜǊ-
ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ŎƻƳƳŜ 
dans le projet étudié, un local abritant un poste de livraison est aménagé à proximité des 
éoliennes. 

 
 Nous sommes ici concernés par un Parc de 8 éoliennes, de puissance unitaire de 3,4 

MV ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳŜǎǘκ9ǎǘΣ ŘΩǳƴŜ hauteur maximale de 150m (mât de 98 m, 
ǊƻǘƻǊ ŘŜ млп ƳύΦ [ΩŜƴǎŜƳble assurera une production annuelle de 83 500 MWh/an. 



 

Enquête Publique N° 14000061/48 du 28 novembre au 30 décembre 2014 : Parc éolien Born-Pelouse 
 Page 8 
 

 Les accès  se feront exclusivement par les chemins existants calibrés à 6,00 m et 
renforcés, les éoliennes Nos 1 et 2 étant accessibles par une piste à créer avec les mêmes 
caractéristiques que ci-dessus. 

 ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŃōƭŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ Řǳ 
Parc, raccordera toutes les éoliennes au poste de livraison, bâtiment de 30 m2 construit à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ bϲ рΦ  

 Reste à acƘŜƳƛƴŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩun des postes 
source du réseau public ERDFΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-projet de création du 
poste de transformation, annexé au dossier technique initial, et daté du 1er octobre 2014. 

 

1. п  /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

    ±Ŝƴǘǎ ŘΩƻŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩEnergies Renouvelables мтΣ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩŞǘǳŘŜ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ 
partenaires spécialisés dans leur domaine respectif ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ŘŞƭƛŎŀǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 
  -Corieaulys : habitats naturels, flore et incidences Natura 2000 ; 
  -Exen : faune terrestre, avifaune et incidences Natura 2000 ; 
  -Biotope : étudechiroptèrologique ; 
  -Demeautis Delphine : volet paysagiste ; 
  -Soldata : étude acoustique ; 
  -Abies : réalisation de photomontages ; 
  -ICF : étude de danger.  
 
  [ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ /ŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩun dossier technique 
daté de février 2014 et adapté à la procédure engagée. Il comporte : 
  -les deux récépissés des demandes de Permis de Construire ; 
  -ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ; 
  -ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǊale ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿŀƭŀƴǘ bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛdences Natura 
2000 ; 
  -le résumé non technique du dossier précédent ; 
  -une pochette de cartes de localisation aux échelles de 1/25000 ème ou 1/1500 ème ; 
  -onze dossiers correspondant aux études sous-traitées ; 
  [ΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƘƻǊǎ ǇƻŎƘŜǘǘŜ des cartes, représentant un dossier global de 1977 pages 
(au format ou en équivalence A4 ). 
 
  Ce dossier technique provisoire nous a été remis par un agent des Services 
préfectoraux, le 19 juin 2014 ; mais le 11 juillet 2014, paraissait sur le site informatique de la 
Préfecture, ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŞƳƛǎ le 11 juillet 2014 par la DREAL de 
Montpellier. Cet avis justifiŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘ 
demandait par lettre du 21 juillet au responsable du projet, un mémoire en réponse 
comportant les mises au point demandées. Ce dossier a donc été complété le 14 octobre 
2014, par : 
  -un mémoire en réponse du responsable du projet ; 
  -un résumé non technique en complément du résumé non technique initial ; 
  -ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 
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  Finalement, lŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ donc : 
  -les deux récépissés de demande de permis de construire ; 
  -ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ; 
 
  -ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳentΣ Ǿŀƭŀƴǘ bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 ; 
  -les résumés non  techniques, initial et complémentaire, définis ci-dessus, de ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΤ 
  -ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 
  -ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ précisant ses 
modalités et désignant le Commissaire-enquêteur ; 
  -les onze ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, cotés et paraphés par le Commissaire-enquêteur et 
transmis dans chacune des Mairies désignées, ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ 
permanence. 
 
 

нΦhwD!bL{!¢Lhb 9¢ 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦<¢9  
 
2.1  Désignation du Commissaire-Enquêteur 
 
  Le 4 juin 2014  , les Services du Tribunal Administratif de Nîmes, nous proposaient de 
ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ Société Vents 
ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мтΦ Suite à la demandŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜ 
Parc éolien sur le territoire des Communes de Le Born et de Pelouse, ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ 
le cadre de nos compétences et aptitudes ne présentant paǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, par décision N° E14000061/48 du 4 
juin 2014 ((V. annexes 1), nous désignait en qualité de Commissaire-enquêteur titulaire pour 
ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ correspondante prescrite ultérieurement par arrêté préfectoral 
N° 2014300 du 27 octobre 2014 (V. annexes 2) 
. 
  La décision précitée, du 4 juin 2014, désignait M. Michel Barrière en qualité de 
commissaire-enquêteur suppléant. 
 

нΦн  aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

          2ΦнΦм tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : 
           
          Le нт ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ƴƻǳǎ 
avons pris contact avec Mme Cortinat, agent du Service des enquêtes publiques à la 
Préfecture, pour arrêter le calendrier des permanences que devait assurer le Commissaire-
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aŀƛǊƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éoliennes projetées. 
 /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀƛǘ ǇŜƴŘŀƴǘ 33 jours 
consécutifs du 28 novembre au 30 décembre 2014 et que les permanences du Commissaire-
enquêteur seraient assurées les jours et heures ci-après : 
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 -Le Born, le vendredi 28 novembre de 14h00 à 17h00 ; 
 -Pelouse, le mardi 09 décembre de 14h00à 17h00 ; 
 -Le Born, le vendredi 19 décembre de 14h00 à 17h00 ; 
 -Pelouse, le mardi 30 décembre de 14h00 à 17h00. 
 
 [ΩŀƎŜƴǘ ǎǳǎ ƴƻƳƳŞ ƴƻǳǎ ŜƴǾƻȅŀƛǘ ŀƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǾƛŜǊƎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
avons renseignés, cotés et paraphés, puis remis en Préfecture le 18 novembre, afin que ses 
Services responsables les fassent parvenir dans chacune des onze Mairies chargées de les 
ǘŜƴƛǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 
 2.2.2 Contacts 
 
 [ΩŀǇǊŝǎ-midi du 31 octobre, nous avons rencontré Mme Laure Lacheretz, responsable 
du projet ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ avec laquelle nous avons parcouru le chemin 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ [Ŝ .ƻǊƴΣ 
nous avons effectué ce parcours en compagnie de M. le Maire de Pelouse. Ce magistrat 
municipal nous a ensuite installés dans une salle de la Mairie dans laquelle le chef de projet 
a pu répondre à plusieurs questions, ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ quelques incertitudes. 
 
 [ΩŀǇǊŝǎ-midi du 16 décembre a été consacrée à une concertation avec M. le Directeur 
Départemental des Territoires (DDT) et Mme Estelle Rouquet Chef du Service SREC,lesquels 
ƴƻǳǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ 
notamment le Schéma Régional Eolien Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΣ ƭΩ9ǘǳŘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 55¢ , 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ н ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
 2.2.3 Visite des lieux 
 
 Nous avions déjà effectué le 21 octobre 2014 une première visite des lieux au cours 
de laquelle nous avons constaté que le mât de mesures était toujours en place à proximité 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ bϲтΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ 
ƭŜǎ Ƙǳƛǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎƻƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ bϲу ǉǳƛ 
deƳŀƴŘŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ǇŀǊt et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ chemin rural (de Mende à Chateauneuf-de-Randon) prolongé Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ bϲ ! фнфΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩhNF. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛǊƛŜ, difficilement carrossable actuellement, serait aménagée 
conformément aux prévisions du projet, et  utilisable pour tous les besoins du Parc éolien, 
en application de promesses de bail pour les parties communales ou sectionnaƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
convention de réservation, effectivement consenties pour la section située en propriété ONF 
(V. annexes 3). 
 

2.3  Concertation préalable 
 
 Une importante concertation a été engagée à partir du mois de mai 2008 entre la 
{ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ Ŝǘ ƭŜs administrations concernées, les Conseils Municipaux et le public, 
suivant le calendrier ci-dessous : 

- Mai 2008 : prise de contact avec les Maires des Communes de Le Born et de Pelouse ainsi 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ [ƻȊŝǊŜ ; 
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- Août 2008 Υ ŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ [Ŝ .ƻǊƴ ; 
- Octobre 2009 Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-projet-sommaire à la DDT 48 ; 
- Mai 2010 Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-projet aux Conseillers Municipaux des Communes de 

Le Born et de Pelouse ; 
- Juillet 2010 : délibérations des Communes de Le Born et de Pelouse décidant de 

développer un projet éolien sur leur territoire respectif ; 
- 2011 : convocation et vote favorable confirmé par délibération du Conseil Municipal, des 

habitants des sections cadastrales du village et du hameau des Combes du Born ; 
- 2011 : délibération du Conseil Municipal de Pelouse mettant à la disposition du projeteur, 

les terrains communaux nécessaires à la réalisation du projet éolien ; 
- Mars 2011 : présentation du projet aux ServƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhbC ; 
- Novembre 2011 : présentation du projet en pôle éolien 48 ; 
- 20 juin 2012 Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ [Ŝ 

Born ; 
- 21 juin 2012 Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ł la Mairie de 

Pelouse.   
 

2.4  Information effective du public 
 
 Les expositions précitées, organisées en Mairies de Le Born et de Pelouse, les 20 et 
21 juin 2012, avaient déjà ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻȄƛmité. 
 Une publicité légalŜ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ le journal 
Midi-Libre des 07 novembre et 5 décembre 2014, ainsi que dans les éditions de 
ƭΩƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ [ŀ [ozère Nouvelle, aux mêmes dates (V. annexes 4 et 5 ) 
 Simultanément, le 7 novembre, a été affiché dans les onze mairies et sur huit 
supports spécifiques dont trois ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ éoliennes et cinq en bordure des 
Routes Départementales N° 1 et 6  Σ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, normalisé et règlementaire. [ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
en Mairies a été certifié par les Maires concernés (V. annexes 6) Τ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ 
constaté par Maître ALET, Huissier de Justice à MARVEJOLS, les 7 Novembre, 16 décembre et 
30 décembre 2014 (V. annexes 7) 
 Enfin, une publicité informelle a été insérée dans ǳƴ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation 
municipale (V. annexes 8) paru en décembre 2014, dans lequel M. le Maire de Pelouse 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
spécialement organisée.   
 

2Φр  9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
 Pour chacune des deux permanences organisées au siège de chacune des deux  
Mairies territorialement concernées, le Commissaire-enquêteur a été installé dans la Salle 
du Conseil MunicipalΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Řǳ tǳōƭƛŎΦ 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀŦŦƭǳŜnce du public, notamment au cours de la dernière permanence, aurait 
justifié deux permanences supplémentaires όǾƻƛǊŜ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ ƻǳ ƭŀ 
prolongation de la procédure mais, comme dans la plupart des cas, le public se présente en 
masse à la derniŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  
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2.6  Procès-verbal de synthèse 
 
 ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Řƻƴc récupéré et clos les onze registres 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ƛƴǎŞǊŞ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ 
concernés, au fur et à mesure de leur réception. 
 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀlors fait 
la synthèse de toutes ces observations que nous avons récapitulées dans notre Procès-verbal 
du 05 janvier 2015 (V.annexes 9) remis et commenté le même jour à Mme Laure 
LACHERETZ Σ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴǾƛtée à 
produire son Mémoire en réponse dans un délai de quinze jours.  
 

3. RECUEIL DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 Nous avons reporté ci-dessous le compte-rendu des permanences assurées en 
Mairies et des courriers reçus au siège . 

3.1Compte-rendu des permanenc es 
 
 A 14 heures, nous avons été accueilli dans chacune des deux Mairies par M. le Maire et sa 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇƭŜǘ  défini au § 1.4, après quoi nous avons 
reçu séparément les personnes souhaitant présenter des observaǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
 
Commune de   Le Born  le 28 novembre 2014 : 
 
  Avis favorables en 1ère Permanence de Le Born : 
 
 M. GELY Christian, agriculteur à Le Born, très favorable au projet de transition énergétique 
ǉǳΩƛƭ  considère sans impact dommageable pour les habitants de la Commune et leurs activités ou 
qualité de vie, et nécessaire à la survie économique de la collectivité. 
 
 M. MEISSONNIER Claude Huissier de Justice à Le Born, favorable au projet qui va dans le bon 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 
 M.GELY Pierre, agriculteur retraité à Le Born, est très favoǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řǳ 
tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ƴŜ ŎŀǳǎŜǊŀ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
financier intéressant pour le budget communal, en difficulté. 
 
 M. JOULIA  Pierre à St Martin de Born est favorable à ce projet ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
programme de transition énergétique. Cette énergie propre apportera des moyens financiers à la 
Commune qui en a particulièrement besoin . 
 
 M. BROS Jacques, ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŀǳ .ƻǊƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Ƴŀƛǎ 
il ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ bos 3  Ł рΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇŃturage de 
ses animaux. 
 
  Avis défavorables en 1ère Permanence de Le Born :  
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 M. MIQUEL Patrick, Président du « Collectif  Mende-Nord et RN 88 » et sa secrétaire 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ qui, en installant des éoliennes sur une ligne de crêtes, ne 
respecte pas le principe défini par le Schéma Régional Eolien. Cet avis sera complété et abondé 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Χ 
 
 Mme DELRUE Janine à Ribennes (Membre ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Robin des Bois de la 
Margeride ») est farouchement contre ce projet et déclare que, en acceptant la pollution des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŜƛƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ƭƻŎŀƭ ±ƛŎǘƻǊƛƴ DŀƭƛŝǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǾƛǎ 
émis en 2012 par le Conseil Général du Département de la Lozère qui se prononçait contre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
 Mme Marie-José DOUSSE Ł wƛōŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
raisons suivantes : rapport dérisoire ; enrichissement des promoteurs à la faveur de promesses 
mirobolantes aux petites communes Τ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ, 
contraire à la promotion touristique ; ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ 
exceptionnelles (milan royal protégé) ; pollution des eaux de source abondantes ; il faut abandonner 
ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊƻŦƛǘǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŀŎǊƛŦƛŜǊ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ. 
 
 M. COUJARD Jean-Louis à Servières est hostile aux projets éoliens en Margeride, en raison 
des impacts paysagers (Truc de Fortunio), de la fragilité du milieu autour du Lac de Charpal, de la 
ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ Lƭ ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊŀ ǎŜǎ observations 
ultérieurement. 
 
 M. le Général MERLE à Le Born, a déposé une lettre de trois pages que nous avons 
immédiatement insérée dans le Registre sous le N°1 B, dans la quelle il exprime son regret que soit 
ǇǊƻƧŜǘŞ ƭŜ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ, à la biodiversité, à la 
sauvegardŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΦ  
 Il évoque la nécessité de protéger les pierres constituant des vestiges de bornage de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aŜƴŘŜ Ł /ƘŀǘŜŀǳƴŜǳŦΦ 
 
Commune de Le Born le 19 décembre 2014 : 
   
  Avis favorables en 2éme Permanence de Le Born : 
 
 M. MARTIN Alain, ouvrier routier à St Martin de Born  présente sur le Registre, son avis 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 
pour la Commune de Brion. 
 
 M. DELOR Claude ŘŞŎƭŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ au projet éolien 
ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ŎŀǳǎŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
population des alentours. 
 
 M. CHEVALIER Sylvain à 48190 Allenc dépose une lettre( N° 5 B) en date du 15 décembre 
нлмпΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜux 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ǾǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
  Avis défavorables en 2ème Permanence de Le Born : 
 
 M. MIQUEL Patrick, Président du Collectif Mende-Nord et RN 88 ,en compagnie de sa 
secrétaire et de sƻƴ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘŞǇƻǎŜ ǳƴ 
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nouveau dossier (N°6 B ) apparemment défavorable, une nouvelle fois, et qui comporte à nouveau 
des interrogations auxquelles nous nous ferons un devoir de répondre. 
 
 M. GAVALDA Michel, wŜǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭΩhbCΣ Ł пу /ƘŀǎǘŜƭ-bƻǳǾŜƭΣ ƴƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
wŜƎƛǎǘǊŜ ǎŀ ŘŞǎŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ Ŝǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳōƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊŀ Ƴŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳne installation 
ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŞŜΦ 
 
 M. SARRUT Robert à 48130 St Sauveur-de-Peyre, dépose une lettre (N°7 B ) du 19 décembre 
нлмп ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘ à M. le Préfet de Région. Ces 
ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŎƻƴŎƻǊŘŜƴǘ Ł ŞŎǊƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant les paysages.  
 
 M. ALLE Christian à 48700 Rieutort-de-Randon, par lettre (N°8 B) du 19 décembre 2014, 
oppose la qualité touristique de la Margeride à sa nature presque vierge et à ses paysages 
exceptionnels.    
 
 
Commune de Pelouse le 9 décembre 2014 : 
 
  Avis favorables en 1ère Permanence de Pelouse : 
 
 M.WIETNIAK Benoit à La Rouvière, Pelouse est favorable au projet pour la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣƭŀ ζ manne » 
financière profitable à la Commune. 
 
 M. RAMBOURG Claude à Chadonet, Pelouse est favorable au projet de Parc éolien mais il 
ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ƪǿǿ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; il 
ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦǶǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ƘŀōƛƭƭŞ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ la filière bois 
sur un plan local. 
 
 Mme BROS Valérie à Pelouse dépose une lettre (N°1 P ), collée à la page 3 du Registre, dans 
laquelle elle présente de nombreux arguments (11) favorables à ce Parc éolien dont le choix de la 
construction doit appartenir aux lozériens mais en priorité aux habitants de Pelouse et du Born. 
 
 Mme COUDERC Catherine à Chanteruéjols, Mende, dépose une lettre (N°2 P ), collée à la 
page4 du Registre, par laquelle elle déclare ne voir que des avantages majeurs à la réalisation de ce 
ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ 
le site du Lac de Charpal, inédit en matière de financement et financièrement profitable aux 
comunes. 
 
 M. BERTHUIT Michel à Mende, propriétaire sur la Commune de Pelouse, émet un avis très 
favorable ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƴƻƴ Ǝşƴŀƴǘ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ƻǳƭƻŎ Ŝƴ !ǾŜȅǊƻƴΦ 
 
 Mme VIDAL Laetitia ,étudiante en ingénierie agricole à Toulouse, cavalière de loisirs à 
Pelouse où elle est ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ όƳŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎύ, dépose une lettre (N° 3 
P), collée à la page 5 du RegistreΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀntation lui paraît très judicieux en bordure de pistes existantes, très éloignées donc inaudibles 
et invisibles des lieux habitésΦ ±ƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛƴΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎşƴŜǊƻƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
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propre favorable aux changements climatiques, sans imǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
retombées financières dont bénéficieront tous les habitants des Communes concernées. 
 
 M . MAURIN Gilbert et les membres de son foyer familial à Pelouse, est « complètement 
favorable au projet éolien porteur ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ 
et à la Communauté d e Communes. 
 
 M. et Mme HUGON Daniel respectivement conducteur de Cars et Médecin à Badaroux, 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł tŜƭƻǳǎŜΣ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ est favorable à la 
Commune, le démantèlement ultérieur étant pris en charge par le MaiǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; mais il convient 
ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ attribuées aux Commune sont effectives et indexées . 
 
 M. MASSEGUIN Daniel aux Salces, Pelouse, est favorable au projet et regrette même que le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ мт Ł у ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ 
par cette installation. 
 
 M. MAURIN Jacques, agriculteur à La Rouvière, Pelouse, est pour le projet éolien, éloigné de 
tous les hameaux, sans nuisance visuelle ou acoustique et très favorable économiquement pour la 
Commune et la Communauté de Communes. 
 
 M. ABRIAL Jérémy employé communal, à La Rouvière, Pelouse, est pour le projet éolien pour 
les mêmes raisons que ci-dessus. 
 
COURRIER POSTAL ou DEPOSE HORS PERMANENCES DU C.E. 
 
 Avis favorables par courrier transmis à Pelouse : 
 
 M. VALENTIN Stéphane à Pelouse, par lettre ( N°4 P ) du 3 décembre 2014, exprime sa totale 
adhésion au projet éolien pour sa producǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ 
des zones habitées , sans nuisance acoustique, respectant le patrimoine naturel, générant des 
retombées économiques directes ou indirectes compensant partiellement le désengagement de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇǊƻŎurant des commandes aux entreprises locales. 
 
 Mme COLLANGE Christelle, mère  de famille à Pelouse, par sa lettre (N°5 P) du 3 décembre 
2014, nous fait part de sa totale adhésion au projet éolien développant les énergies renouvelables 
propres,  sans pollutƛƻƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
retombées économiques ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 
 
 Mme VALENTIN Huguette,  à Pelouse, dans a lettre (N°6 P) du 6 décembre 2014, ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ 
objection à présenter au sujet du projet de Parc éolien implanté loin des habitations, sans nuisances 
visuelles et acoustiques mais procurant des retombées économiques et financières appréciables pour 
sa petite Commune. 
 
 Mme MASSEGUIN Marie-Louise, aux Salces, Pelouse, dans sa lettre (N°7 P) du 8 décembre 
2014, est favorable au Parc éolien implanté sur des terrains communaux et financièrement profitable 
aux habitants de la Commune. 
 
 M. MASSEGUIN Louis, aux Salces, Pelouse, par lettre (N°8 P) du 8 décembre 2014, est 
favorable au projet éolien pour les mêmes raisons que ci-dessus. 
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 M. et Mme VALENTIN Robert, à Pelouse, par lettre( N°9 P) du 8 décembre 2014, est 
favorable au projet éolien produisant des énergies propres, avec un impact très limité sur le paysage 
et pas gênant pour les habitants des villages et hameaux très éloignés. 
 
 Mme MASSEGUIN Martine, aux Salces, Pelouse, par lettre (N°10 P) du 9 décembre 2014, est 
favorable au projet éolien très éloigné des habitations, en bordure de pistes, sur un relief très 
adapté, produisant des énergies renouvelables réduisant la pollution et intéressant 
économiquement.  
 
 Mme MASSEGUIN Agnès, aux Salces, Pelouse, par lettre(N°11 P) du 9 décembre 2014, est 
favorable au projet de Parc éolien, très éloigné des lieux habités ce qui limite toute nuisance 
acoustique ou visuelle, implanté en bordure de piste existante, sans gêne pour les agriculteurs 
utilisant les parcelles riveraines du projet. 
 
  Avis défavorables par courrier transmis à Pelouse 
 
 M. PIC Jean-Pierre, Président ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ! /hb¢w9 ±9b¢{Σ à Chanteruéjols, Gabrias, 
dépose en permanence sa lettre (N°12 P) du 8 décembre 2014 présentant une argumentation très 
(trop) technique, en conclusion de laquelle, il se prononce contre le projet de Parc éolien, dont le 
caractère écologique est une imposture, écrit-il, et le rendement électrique ridiculement bas. La 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ŎŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
créer des nuisances aux habitants de la Lozère et sacc)ager les paysages ? Notre Département 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƘȅŘǊƻ-électrique. Il convient 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments. 
 
 M. VIDAL Michel, à Montrodat, par lettre (N°13 P) du 8 décembre 2014, déposée en 
permanence, est contre le projet éolien coupable de destruction du paysage, de la dépréciation des 
biens, de produire un bruit « infernal », de chasser les habitants importunés, alors que notre 
production électrique estdéjà excédentaire. 
 
 M. GANTEIL C., à Chanteruéjols, Gabrias, dépose en permanence sa lettre (N°14 P) du 9 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎƻƴ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ aménagement en zone Natura 
нллл ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ 
cette Assemblée pour le tourisme en Lozère en préservant le Département de toute implantation 
 « ŘΩŀŦŦǊŜǳȄ Ƴƻǳƭƛƴǎ ŀ ǾŜƴǘ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘƻǳǘŜǳǎe. 
 
 M. MIQUEL Patrick ŘŞƧŁ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀǳ .ƻǊƴ 
et qui avait annoncé un avis complémentaire, dépose une lettre (N°15 P) du 9 décembre pour le 
compte du Collectif « Mende-Nord et RN 88 » dans laquelle il pose de nombreuses questions 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴŜ ½{/Σ une ZNIEFF de Type II, à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ¢ȅǇŜ LΤ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ н Ł уΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
rédigé en octobre 2014,  par le responsable du projet qui donnait la plupart des réponses à ses 
interrogations. Les deux dernières observations concernent le tourisme à  proximité du Lac de 
Charpal aux abƻǊŘǎ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ Řǳ wƻƛ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΦ 
 
 M. BOURRIER Gabriel,à 12400 St Victor et Melvieu, par lettre (N°16 P) du 1er décembre 2014, 
ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ζ dans les villages de Pelouse et 
Arzenc ». 
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 A lΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ  9 décembre et 19 décembre, nous avons pris en 
compte, parvenus en notre absence au siège principal de ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ Řǳ .ƻǊƴ , 
 
 Courrier Postal et inscriptions sur le Registre du Born : 
 

  
 

  Avis favorables Le Born : 
 
 Mme ALLAIN Nathalie à St Martin du Born a inscrit sur le Registre ƭŜ му ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
favorable au projet éolien, énergie renouvelable et propre en apportant des moyens à la Commune. 
 
 Mme LAFOND Nelly  à St Martin du Born ŀ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜ му ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 
souhaitable. 
  
 M. LACAS Christophe à Mende, par lettre (N°9 B) du 8 décembre 2014, apporte son soutien 
pour le projet qui génère de fortes retombées ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ 
ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΦ 
 
 M. HILLAIRE Jean-Louis à Mende, par lettre (N° 10 B) du 8 décembre 2014, apporte son 
soutien ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ 
que ce projet est ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƛƴŞŘƛǘŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 
 
 Mme MOURGUES Bernadette à Mende, par lettre (N°11 B) du 9 décembre 2014, nous 
ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
développement durable. Ce projet bien localisé est inédit au niveau de la participation. 
 
 M. DALLE Raoul à Mende, par lettre (N°12 B) du 9 décembre 2014, nous indique son 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƭǳƛ ǇŀǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǊŀ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
ǎŀƴǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ǉǳΩƛƭ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
que les iƳǇŀŎǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ƻǳ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbanisées. 
 
 Mme BOURGADE Régine à Mende, par lettre (N°13 B) du 9 décembre 2014,précise que ce 
ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ŝǎt également soutenu par 
la Communauté de Communes /ǆǳǊ ŘŜ [ƻȊŝǊŜΦ Seul lauréat de la Région Languedoc-Roussillon, 
ǊŜǘŜƴǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎΣ ƛƭ ƎŞƴŝǊŜǊŀ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
collectivités. Son isolement réduit les incidences visuelles et acoustiques en respectant les enjeux 
naturalistes et paysagers du Plateau du Roy et de la Zone Natura 2ooo. 
 
 Mme PAOLI Marie à Mende, par lettre (N° 14 B) du 11 décembre 2014, exprime les mêmes 
sentiments que ci-dessus. 
 
 M. MOULIN François, Président de la Fédération Départementale des TP, par lettre (N° 39 
B)du 19 décembre 2014, apporte le soutien de sa délégation au projet éolien, démarche 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀles 
de TP ; 
 
 Mme MINET-TRENEULE à Mende, par lettre (N°40) du 23 décembre 2014, nous dit son 
ǎƻǳǘƛŜƴ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩénergies renouvelables, sans nuisances, et intégrant 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜΦ  
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  Avis défavorables Le Born : 
 
 M. GODEAU Pierre Médecin des Hôpitaux de Paris à 94100 St Maur et à 48310 Brion-Vieux, 
par lettre (N°15 B) non datée, ne prend pas parti, mais attire notre attention sur les risques encourus 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Ŏe type de projets.   
 
                M. GAILLARD Christian à 42160 St Romain Le Puy ,par lettre (N°2 B) du 1er décembre 2014, 
cite une collection RD ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9Řƛǘƛƻƴ 5Ŝƴƻšƭύ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎΣ Ł ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ŀǳx itinéraires 
de randonnées pédestres ou à ski, dans lesquels le Massif Central et la Lozère occupent une bonne 
place. aŀƛ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ό ƻǳ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊύ ŘŞƴŀǘǳǊŞǎ ǇŀǊ 
les éoliennes. 
 

Mme GAILLARD Jeanine à 42160, St Romain Le Puy, par lettre (N°3 B) du 1er décembre 2014, 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ ŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎƻƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 
ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǘŜȄǘŜ Ł 
des fins mercantiles. 

 
M. CHARBONNEL Jean-Louis à 48700 Fontans, par lettre (N°4 B) du 3 décembre 2014, estime 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŜ .ƻǊƴ-Pelouse pour préserver les sites de la 
ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Lƭ ǎΩƛƴǘŜǊroge sur la production de ces 
machines qui sacrifieraient la campagne française pour des illuminations inutiles . 

 
Mme MASSON Yvette Ł aŜƴŘŜ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜ мм ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŞŜ ŀǳ 

projet éolien qui va bouleverser ce site encore sauvage et magnifique. 
 
M. PICARD Benjamin à 48700 Estables, par lettre (N°16 B) du 4 décembre 2014, nous fait 

part de son désaccord le pus total contre le projet de Parc éolien, vu les dégâts provoqués sur les 
paysages et la faible production électrique. 

 
M. JOUGOUNOUX Laurent , Camping Le Galliera à 48120 St Alban-sur Lima gnole, par lettre 

(N°17 B) Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜΣ Ǿŀ ŀƴŞŀƴǘƛǊ ƭŜǎ 
velléités de tourisme et compromettre le patrimoine paysager. Pollution visuelle, bruit incessant et 
dépréciation immobilière seront néfastes. Et que fait-ƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘ ? 

 
Mme VINCENS MarieΣ Ł пунлл {ǘ /ƘŞƭȅ ŘΩ!ǇŎƘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ (N° 18 B) du 10 décembre 2014, 

nous fait part de son opposition au projet éolien qui ne fera que saccager nos paysages, nos forêts et 
nos sources de Margeride, pour une rentabilité qui reste à prouver. 

 
M. PONNELLE Jean à 48700 Les Laubies, par lettre (N° 19 B) du 11 décembre 2014, nous fait 

ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
мс҈ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘǊŝǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ 
ventées et proches des grands centres utilisateurs. 

 
M. CEYRAC François à 48700 Ribennes, par lettre (N° 20 B) du 14 décembre 2014, nous fait 

part de son opposition à ce projet éolien qui va bouleverser la beauté et la diversité des paysages du 
département au seul motif économique et financier non convaincant, alors que de telles installations 
Ŝƴ ƳŜǊ ƻǳ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ marine pourraient apporter les mêmes services en respectant la nature et les 
paysages, priorité absolue. 

 
Mme BOUBEE Catherine, à 75007 Paris et 48120 St Alban-sur-Limagnole, par lettre (N° 21 B) 

du 15 décembre 2014, nous fait connaître sa désapprobation au projet qui va dégrader le paysage et 
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ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ 
tandis que sa rentabilité reste à démontrer. 

 

M. VIDAL Sébastien à 48100 Gabrias, par lettre (N° 22 B) du 16 décembre 2014, nous fait 
ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳŞŎƻƴǘŜƴǘŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 
génératrices de bruit et qui vont dégrader le magnifique paysage du site de Charpal pour des 
bénéfices dérisoires, sans garantie de bon fonctionnement et de démantèlement. 

 

Mme LOMBARD Nicole, à 48260 Nasbinals, par lettre ( N° 23 B) du 16 décembre 2014, ne 
souhaite pas « couronner η ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řǳ .ƻǊƴ Ŝǘ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
dépenser plutôt que de produire toujours plus en laissant à nos enfants des paysages dévastés, des 
terres souillées et des oiseaux déchiquetés. 

 

M. et Mme GAILLARD Raymond à 48100 Gabrias, par lettre(N° 24 B) du 17 décembre 2014, 
sont stupéfaits que le Maire de Mende ( Κύ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ǎŀŎŎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƛte classé Natura 2000, pour une 
production dérisoire subventionnée par le Gouvernement. 

 

Mme BELZUNCE Brigitte à 38000 Grenoble, par lettre ( N° 25B) du 17 décembre 2014, nous 
Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ŘŞǎŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǉǳƛ Ǿŀ ŀǘteindre le patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 

 

 Nous recevons encore, à la Mairie du Born, TREIZE LETTRES OU DOCUMENTS  ,insérés dans 
le Registre de Le Born,  référenciées 26 B à 38 B et portant les Numéros 40 à 52 dans le tableau de 
dépouillement ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΦ /ƘŀŎǳƴ 
ŘΩŜǳȄ a exprimé le ou les motifs de son opposition au projet éolien, laquelle entre de toute façon 
dans le cadre des Thèmes, ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳpations généralement présentées, et 
qui seront tous traités dans le chapitre « Analyse des observations ». 

En particulier, M. le Président de la  Fédération Départementale des Chasseurs de la Lozère 
dans sa lettre de neuf pages du 16 décembre 2014 (L28B), estime que le projet : 
-dans son étude environnementale, omet la faune gibier, victime de la dégradation des habitats ; 
- a des conséquences néfastes sur le Cerf, la reproduction des bécasses et la migration des oiseaux ; 
-provoque des impacts négatifs  sur les chauves-souris ; 
-ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tourbières du site Natura 2000, par modification des écoulements ; 
-détruit la qualité des paysages et déprécie les biens immobiliers ; 
-induit un système tarifŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ . 

 

Commune de Pelouse en permanence du 30 décembre 2014 : 
 

LΩŀǇǊŝǎ-midi du 30 décembre nous recevons à la Mairie de Pelouse : 
 

Avis défavorables Pelouse : 
 

              M. MIQUEL  Patrick, PrésƛŘŜƴǘ ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ venu chercher la réponse à la question posée 
au cours de la dernière permanence et confirmer ses divers points de vue sur le projet par lettre ( 
N° L17P ) du 30-12-14 ; 
 

             aΦ 5¦/w9¢ bƻšƭΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ Peyre par lettre (N°L18P) de 4 pages du 
28-12-14, ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ƭƛǎǘŜ  ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƴƻǳǎ ŜȄǇƻǎŜ 
ǎƻƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǘǊŝǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǊƎǳŀƴǘ 
de la proximité du Lac de Charpal et du Truc de Fortunio, dans un site concerné par Natura 2000, 
confirmé par une ZCS. Lƭ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ 
projŜǘ ƴŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
sont négligés. 
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             aΦ /hDh[¦9Db9{ aƛŎƘŜƭΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wƻōƛƴ ŘŜǎ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜΣ par 
lettre(N° L 19P) de 13 pages, du 29-12-14, nous fait un long exposé des textes ( pour la plupart 
officiels),  ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ. Il annexe à ce mémoire deux articles de 
presse et une liste de 33 adresses à visiter pour avoir confirmation de ses sentiments. Cela étant, il 
ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ du Born-Pelouse. Par contre, il noua laissé 
une clef électronique que nous lui avons renvoyée(V annexes 10) ǎŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ό ±ƻƛǊ ŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-13 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ. 
         Lƭ ŘŞǇƻǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ aŀƛǊƛŜΣ ǎŜƛȊŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ όŘƻƴǘ ǎŜǇǘ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ ŘŞƧŁ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ), 
après avoir fait signer à M. le Maire présent en Mairie, une attestation de réception. 
 
              M. COUJARD Jean-Louis à Servières, par lettre de 14 pages (N° L20B), du 29 décembre 2014, 
suite à sa première inscription sur le Registre du 28-11-2014, confirme son opposition déterminée au 
projet, ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŜǊǊƻƴŞŜΣ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘŀǊƛfaire aberrant, de »miroir aux 
ŀƭƻǳŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ 
ŘΩŀŎŎŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ƛƴǎƛŘƛŜǳȄΣ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜΣ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǉǳΩŜǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
Société WindWärts Energie, ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
 
            Mme COUJARD Dominique à Serviéres dépose à son tour, une lettre (N°L 21P) de 11 pages, 
du 30 décembre 2014 exprimant son opposition au projet pour cause de discours négatif du 
projeteur sur la Margeride, ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
système hydrogéologique, de risques de chutes de glace, de nuisances sonores, de tromperie sur les 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ Řǳ ǇǊƻŦƛǘ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ. 
   
           M. le Président (et sa secrétaire) du Pays de la Gardille et du Goulet, à Chasseradès, par lettre 
de 23 pages (compris les justificatifs)(N° L22P) déposée en permanence de Pelouse le 30 décembre 
2014, nous font part de leur ŘŞǎŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
sensibles de Natura 2000, affectation du panorama paȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ w5мΣ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘƻǳǘŜuses financées par le promoteur. 
    
          M. COURTY Jean-Pierre à Chasseradès, pour le compte de MNEMOSYNE, par lettre de 4 pages 
(N° L23P) ŘŞǇƻǎŞŜ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ 
précise son refus des installations projetées. 
 
         M. ALLE Christian,  à Rieutort et Mende, par lettre de 5 pages( N° L85P) du 29 décembre2014, 
succédant à la lettre N° 8B, confirme son opposition au projet, sur un site insuffisamment venté, qui 
ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻire locale, va contrarier la fréquentation des randonneurs et des skieurs ,qui 
ǎΩavère accidentogène à moins de 140 mètres de la RD1Σ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 
financière. Il fait une contre-proposition consistant à turbiner le trop-plein des eaux du Lac de 
Charpal. 
 
          M. et Mme VERNEY Nicolas, M. PERGET Patrick, M. VALETTE Michel, M. PELARDY Claude, M . 
TOUZERY Lucien,  M.MARCHAND Jean-Jacques par lettres N°s L86P à L88P et  L91P à L93 P 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ contre le projet éolien, pour cause de défiguration des paysages de la Margeride, 
oppositions qui seront analysées plus loin dans un chapitre spécial.  
 
          Mme DEBORD Pascale, Présidente de la Protection des Bassins du Bès et de la Truyère, à 
Albaret-le-Comtal, par lettre de six pages( N°L89P) du 29 décembre 2014Σ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΣ ǉǳƛ ŦƛǎǎǳǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜΣ 
ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ « fortement biaisée ». 
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          M. LAINE Stéphane, Président du « Vieux Château de Randon », par lettre (N°L90P) du 26 
décembre 2014, ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎŀŎŎŀƎŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ Ŝǘ 
contrarie sérieusement les projets de mise en valeur du site archéologique du Truc de Randon.    
 
                     Avis favorables Pelouse : 
 
          Au cours de la dernière permanence, le 30 décembre 2014 en Mairie de Pelouse, nous avons 
enregistré 63 avis favorables au projet,  inscrits sur le RegiǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ (R17P et R20P) ou 
consignés sur les lettres N°s L24P à L84P par lesquelles ils sont unanimes à considérer que le projet 
éolien qui ǎΩintègre parfaitement à la politique nationale de transition énergétique, sur un site 
particulièrement bien adapté, éloigné des habitations donc sans nuisances acoustiques, sur des 
terrains communaux desservis par des pistes suffisantes en gabarit et en profil et qui pour la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜΣ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΦ 
 
           Commune de Badaroux : 
 
 M. Mme RANC à Badaroux émettent sur le Registre un avis négatif non daté (R1BA) sur ce 
projet éolien qui ne respecte pas la nature.  
 
 /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƭŜƴŎ : 
 
 Sur le Registre de cette commune, on recense : 
-trois avis favorables (R8AL, R9AL, L5AL) ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ [ƻŎŀƭŜǎ ; 
-dix avis défavorables (R 1 à 7 AL, R10AL L2 et L6AL) généralement axés sur le paysage, le bruit, 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞŎŀǎǎes, la solvabilité des promoteurs, le choix du site, les difficultés de la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƪƛ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ /hнΣ 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ [Ωǳƴ ŘŜs intervenants 
propoǎŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜǊ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΧ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ-propositions seront analysés ci-après dans le 
chapitre réservé à cet effet.  
 
 Commune de Châteauneuf-de-Randon : 
 
 Sur le Registre de cette commune on note : 
-un avis favorable ( R1 CH) inscrit le 28-11-14 par M. DURAND Bruno qui estime que ce projet sans 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ƻǊƴ Ŝǘ ŘŜ tŜƭƻǳǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜnts 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
  Commune de Montbel : 
 
 Sur le Registre de cette commune, on  note les observations défavorables  de M. PONS 
Claude (R1M) et Mme PONS Peggy (R2M) du 29 décembre 2014, qui sont déjà intervenus par lettre 
(L22P) du 30 décembre 2014, déposée en Mairie de Pelouse en tant que Président et Secrétaire de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀ DŀǊŘƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ DƻǳƭŜǘΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ƛŎƛ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ 
fortement à ce projet et justifient leurs avis par des articles de Mme Sophie COIGNARD et du Docteur 
Laurent CHEVALLIER parus dans les éditions du POINT, les 16 décembre et 24 octobre 2014.  
 
 Communes de Arzenc-de-Randon, Chastel-Nouvel, Estables, Laubert,  Rieutort-de-Randon: 
 
 Les Registres de ces cinq Communes sont restés vierges. 
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3.2. Liste des intervenants , tous moyens confondus  
  
 Nous avons récapitulé dans le tableau ci-dessous ƭΩensemble des interventions du public,en 
distinguant chacune des Communes concernées, puis les neuf autres Communes détentrices du 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ  
 
 

N° Date 
Lieu de dépôt 

Identité et adresse 
D F 

  
 

Moyen 

 28-11-14 Commune de Le Born     

1 - GELY Christian, agriculteur au Born  *   R1B 

2 - MEISSONNIER Claude, Huissier au Born  *   R2B 

3 - GELY Pierre, agriculteur retraité au Born  *   R5B 

4 - JOULIA Pierre, agriculteur à St Martin du Born   *   R6B 

5 - BROS Jacques, agriculteur au Born  *   V 

6 -  M. le Président du Collectif Mende-Nord/N 88 *    R3B 

7 - DELRUE Janine à Ribennes *    R4B 

8 - DOUSSE Marie-José à Ribennes *    R7B 

9 - COUJARD Jean-Louis à Servières *    R8B 

10 - M. LE GENERAL MERLE au Born *    L1B 

11 01-12-14 M.GAILLARD Christian à St Romain Le Puy (42) *    L2 B 

12 - Mme GAILLARD Jacqueline à St Romain Le Puy 42 *    L3 B 

13 03-12-14 M. CHARBONNEL  J.Louis à Fontans *    L4 B 

 19-12-14      

14 - M.MARTIN Alain à St Martin de Born  *   R12B 

15 - M. DELOR Claude au Born  *   R14B 

16 - M. CHEVALIER Sylvain à Allenc  *   L5B 

 - M.le Président du Collectif Mende-Nord/RN88 N°6   R13B/L6 B 

17 - M. GAVALDA Michel à Chastel-Nouvel *    R15B 

18 - M. SARRUT Robert  à ST Sauveur ςde -Peyre *    R16B/L7 B 

19 - M. ALLE Christian à Rieutort-de-Randon *    R16P/L8 B 

20 18-12-14 Mme ALLAIN Nathalie à St Martin du Born  *   R10B 

21 - Mme LAFOND Nelly à St Martin du Born  *   R11B 

22 - M. LACAS Christophe à Mende  *   L9 B 

23 08-12-14 M. HILLAIRE Jean-Louis à Mende  *   L10 B 

24 08-12-14 Mme MOURGUES Bernadette à Mende  *   L11 B 

25 09-12-14 M. DALLE Raoul à Mende  *   L12 B 

26 - Mme BOURGADE Régine à Mende  *   L13 B 

27 11-12-14 Mme PAOLI Marie à Mende  *    L14 B 

28 ? M. GODEAU Pierre à Paris *    L15 B 

29 11-12-14 Mme MASSON Yvette à Mende *    R9B 

30 04-12-14 M. PICARD Benjamin à Estables *    L16 B 

31 05-12-14 M. JOUGOUGNOUX  Laurent à St Alban/Limagnol *    L17 B 

32 10-12-14 aƳŜ ±Lb/9b{ aŀǊƛŜ Ł {ǘ /IŞƭȅ ŘΩ!ǇŎƘŜǊ *    L18 B 

33 11-12-14 M. PONNELLE Jean à Les Laubies *    L19 B 

34 14-12-14 M. CEYRAC  François à Ribennes *    L20 B  

35 15-12-14 Mme BOUBEE Catherine à Paris *    L21 B 
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36 16-12-14 M. VIDAL Sébastien à Gabrias *    L22 B 

37 - Mme LOMBARD Nicole à Nasbinals *    L23 B 

38 17-12-14 M. et Mme GAILLARD Raymond à Gabrias *    L24 B  

39 - Mme BELZUNCE Brigitte à 38000 Grenoble *    L25 B 

40 19-12-14 M. Mme ROCHEREAU Philippe à Aix-en-Provence *    L26 B 

41 22-12-14 M. ITIER Gilles à Barjac *    L 27 B 

42 16-12-14 M. le Président de la FD des Chasseurs 48 *    L28 B 

43 26-12-14 Mme PASTOR Annick à 71430 St Bonnet Vigne *    L29 B 

44 - M. Mme GONELLA Benjamin à  Servières *    L30 B 

45 ? Mme NURIT Marie-José à 48700 à Fontans *    L31 B 

46 24-12-14 M. CARLES Paul 48700 Fontans  *    L32 B 

47 - M. DUVIGNAUD Serge à Montrodat *    L33 B 

48 - Mme GELY Suzanne à Clermont-Ferrand *    L34 B 

49 15-12-14  M. BERNARD René-François à 75007 Paris *    L35 B 

50 26-12-14 Mme MEISSONNIER DIAZ à 34170 Castelnau le Lez *    L36 B 

51 23-12-14 Mme DEWEZ GROLIER Odette à 48100 Lachamp *    L37 B 

52 22-12-14 Mme BOUT Françoise à La Fage-Montivernoux 48 *    L38 B 

53 26-12-14 M .GELY Pierre à St Martin -de-Born  *   R17B 

54 19-12-14 M. le Président de la FRTP-LR à Montpellier  *   L39 B 

55 23-12-14 Mme MINET-TRENEULE à Mende  *   L 40 B 

  TOTAUX LE BORN 36 19   

 09-12-14 Commune de Pelouse     

56 -  M. WIETNAK Benoit à Pelouse  *   R1P 

 - M. le Président  du Collectif Mende-Nord/RN88 
 

N°6 
  R2P 

57 - M. RAMBOURG Claude à Pelouse  *   R3P 

58 - Mme BROS Valérie à Pelouse  *   L1 P 

59 - Mme COUDERC Catherine à Mende  *   L2 P 

60 - M. BERTHUIT Michel à Mende  *   R4P 

61 - Mme VIDAL Laetitia à Pelouse (études Toulouse)  *   L3 P 

   62 - M. MAURIN Gilbert à Pelouse  *   R5P 

63 - M. et Mme HUGON à Badaroux  *   R6P 

64 - M. MASSEGUIN Daniel à Pelouse  *   R7P 

65 - M. MAURIN Jacques à Pelouse  *   R8P 

66 - M. ABRIAL Jérémy à Pelouse  *   R9P 

67 03-12-14 M. VALENTIN Stéphane à Pelouse  *   L4 P 

68 - Mme COLLANGE Christelle à Pelouse  *   L5 P 

69 06-12-14 Mme VALENTIN Huguette à Pelouse  *   L6 P 

70 08-12-14 Mme MASSEGUIN Marie-Louise à Pelouse  *   L7 P 

71 - M. MASSEGUIN Louis à Pelouse  *   L8 P 

72 - M. et Mme VALENTIN Robert à Pelouse  *   L9 P 

73 03-12-14 Mme MASSEGUIN Martine à Pelouse  *   L10 P 

74 06-12-14 Mme MASSEGUIN Agnès à Pelouse  *   L11 P 

75 08-12-14  M. le Président de A Contre Vents *    L12 P 
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76 - M. et Mme VIDAL Michel à 48100 Monrodat  *    L13 P 

77 09-12-14  M. GANTEIL C. à 48100 Gabrias *    L14 P 

 - M. le Président du Collectif Mende-Nord / N 88 N°6   L15 P 

78 01-12-14 M. BOURRIER Gabriel à 12400 St Victor /Melvieu *    L16P 

79 15-12-14 M. GELY Pascal à Pelouse  *   R10P 

80 19-12-14 M. GELY Nicolas à Pelouse  *   R11P 

81 19-12-14 M. GIACHETTI Guy à Pelouse  *   R12P 

 30-12-14      

 - M. le Président du Collectif Mende-Nord-RN88 N°6   R13P/L17P 

82 - M. le Président du Collectif Terre de Peyre *    R14P/L18P 

83 - M. le Président de Robin des Bois de  Margeride *    R15P/L19P 

84 - M. DELPUECH Florian àPelouse   *   R17P 

 - M. COUJARD Jean-Louis à Servières N°9   R18P/L20P 

85 - Mme COUJARD Dominique à Servières *    R19P L21P 

86 - M. MOURGUES Etienne à Pelouse  *   R20P 

87 - M. le Président du Pays de  Gardille et du Goulet *    R21P/L22P 

88 - M. le Président de Mnemosyne à Chasseradès *    R22P/L23P 

89 28-12-14 Mme ARTES Carine à 48000 à Brenoux  *   L24P 

90 26-12-14 Mme CARLE Bernadette à Mende  *   L25P 

91 30-12-14 M. Mme BERTHUIT Fernand à Mende   *   L26P 

92 - M. Mme CHAZARIN Thierry à Pelouse  *   L27P 

93 - M . TOIRON Laurent à Pelouse  *   L28P 

94 - Mme TOIRON Christelle à Pelouse  *   L29P 

95 - M. MAURIN Armand à Pelouse  *   L30P 

96 - Mme MAURIN Jeanine à Pelouse  *   L31P 

97 26-12-14 M.et Mme GRANIER Gaston à Pelouse  *   L32P 

98 23-12-14 Mme MOULIN Marie-Hélène à 34410 Sérignan  *   L33P 

99 26-12-14 M. MOULIN Florian à 34410 Sérignan  *   L34P 

100 15-12-14 M. BURAVANT Luc à Pelouse  *   L35P 

101 19-12-14 M. GELY Lucien à Pelouse  *   L36P 

102 18-12-14 Mme GELY Lucette à Pelouse  *   L37P 

103 - M. REBOUL Serge à Pelouse  *   L38P 

104 - Mme AMARGER Françoise à Mende  *   L39P 

105 08-12-14 M. MEISSONNIER Jean-Louis à Mende  *   L40P 

106 15-12-14 M. Mme MICHEL Maurice à Pelouse  *   L41P 

107 20-12-14 M. RIOU Patrick à Villefort  *   L42P 

108 15-12-14 Mme CUVELIER Cécile à Villefort  *   L43P 

109 23-12-14 M. SUAU Laurent à Mende  *   L44P 

110 22-12-14 M. SIMON Jérôme à Pelouse  *   L45P 

111 28-12-14 Mme SIMON Alexandra à Pelouse  *   L46P 

112 20-12-14 Mme SIMON Régine à Pelouse  *   L47P 

113 ? M. Mme GRANIER Patrick à Pelouse  *   L48P 

114 23-12-14 Mme MAURIN Sonia à Pelouse  *   L49P 

115 24-12-14  Mme MAURIN Laurène à Pelouse  *   L50P 

116 22-12-14 M. MAURIN Francis à Pelouse  *   L51P 

117 24-12-14 M. MAURIN Michel à Pelouse  *   L52P 

118 27-12-14 M. MAURIN Jean à Pelouse  *   L53P 
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119 

21-12-14 Mme MAURIN Véronique à Pelouse  *   L54P 

120 20-12-14 Mme JEANNET Christiane à Pelouse  *   L55P 

121 - M. JEANNET Michel à Pelouse  *   L56P 

122 23-12-14 Mme REBOUL Janine à Pelouse  *   L57P 

123 26-12-14 M. Mme COTTEREAU Jean-Claude à Pelouse  *   L58P 

124 29-12-14 Mme DELPUECH Vanessa à Mende  *   L59P 

125 - Mme DELPUECH Joëlle à Pelouse  *   L60P 

126 - Mme DURAND Emeline à Pelouse  *   L61P 

127 26-12-14 M. le Président de la Fédération des BTP 48  *   L62P 

128 ? M. JOURDAN Jean à Pelouse  *   L63P 

129 28-12-14 M. MAURIN Jules à Pelouse  *   L64P 

130 ? Mme BROS Arlette à Pelouse  *   L65P 

131 27-12-14 M. Mme VIDAL Vincent à Pelouse  *   L66P 

132 26-12-14 Mme BOULANGER Thérèse à Pelouse  *   L67P 

133 27-12-14 M. GRANIER Yvan à Pelouse  *   L68P 

134 28-12-14 M. Mme MAURIN Jean à Pelouse  *   L69P 

135 26-12-14 Mme TRANCHARD Julie à Pelouse  *   L70P 

136 25-12-14 M. TRANCHARD Christian à Pelouse  *   L71P 

137 23-12-14 M. BUISSON Emile à Pelouse  *   L72P 

138 25-12-14 M. MAURIN Thierry à 66700 à Argelès  *   L73P 

139 23-12-14 M. MAURIN Nicolas à Pelouse  *   L74P 

140 - M. MAURIN Daniel à Pelouse  *   L75P 

141 - Mme MAURIN Sylvie à Pelouse  *   L76P 

142 27-12-14 M. VIDAL Aurélien à Pelouse  *   L77P 

143 22-12-14 M. VIDAL Vivien à Pelouse  *   L78P 

144 26-12-14 Mme GRANIER Yvette à Pelouse  *   L79P 

145 ? Mme GAILLARD Alexia  *   L80P 

146 29-12-14 M. RODIER Gérard à Mende  *   L81P 

147 - aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦tL[ пу  *   L82P 

148 23-12-14 M. BROS Aimé à Badaroux  *   L83P 

149 - M. BROS Michel à Pelouse  *   L84P 

 29-12-14 M. ALLE Christian à Mende 19   L85P 

150 ? M. Mme VERNAY Nicolas ? 48 *    L86P 

151 15-12-14 M. PERGET Patrick à 38090 Villefontaine *    L87P 

 
152 

 
 

28-12-14 M. VALETTE Michel à Mende *    L88P 

153 29-12-14 
Mme la Présidente de la Protection des Bassins du 
Bès et de la Truyère 

*    L89P 

154 26-12-14 
M. le Président de lΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  du Vieux Château 
de Randon 

*    
L90P 

 

155 ? M.PELARDY Claude à Paris *    L91P 

156 08-12-14 M. TOUZERY Lucien à 94000 Créteil *    L92P 

157 01-12-14 M. MARCHAND Jean-Jacques à ? *    L93P 

 
 

TOTAUX PELOUSE 
 

17 85  
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Autres Communes     

158 ? Badaroux : M. Mme RANC à Badaroux *    R1BA 

  Laubert : Néant     

159 ? Allenc : M. COURANT Benoit à Ribennes *    R+L1AL 

160 19-12-14 LEVET Alain à Cheylard-[ΩŞǾşǉǳŜ  *    R2AL 

161 ? Mme MERCIER Magali à Montpellier *    L2AL 

162 19-12-14 M. MOLINIER Claude à Allenc *    R+L3AL 

163 ? aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘƭƻŜΣ à Allenc *    R+L4AL 

164 ? M. SOUDAN Claude à Allenc *    R5AL 

165 ? M. SOUDAN Michel à Allenc *    R6AL 

166 ? M. Mme BLANC André à Allenc *    R7AL 

167 ? Mme CHEVALIER Marie-Thérèse à Allenc  *   R8AL 

168 ? M. CHEVALIER André à Allenc    *   R9AL 

169 27-12-14 M. Mme RICHARD Jean-Paul à Allenc  *   L5AL 

170 ? Mme DIET Sylvie à ? *    R10AL 

171 ? M. Mme PROU MARCON à Allenc *    L6AL 

  Chastel-Nouvel : Néant     

  Rieutort-de-Randon : Néant     

172 28-12-14 Châteauneuf-de R : M. DURAND Bruno à Château9  *   R1 CH 

  Arzenc-de-Randon : Néant     

  Estables : Néant     

173 29-12-14 M. PONS Claude à Chasseradès *    R1M 

174 29-12-14 Mme PONS Peggy à Chasseradès *    R2M 

  TOTAUX AUTRES COMMUNES 13 4  

 
Définition des Codes : 
D = Défavorables ; 
F = Favorables ; 
L = Lettre ou dossier ; 
R = inscription sur le Registre ; 
V = avis verbal ; 
B = enregistré au Born ; 
P = enregistré à Pelouse ; 
BA = enregistré à Badaroux ; 
AL= enregistré à Allenc ; 
CH=enregistré à Châteauneuf-de-Randon ; 
M=enregistré à Montbel.  
               Observation verbale(V) ou inscrite sur le Registre (RȄΧύ ou collée dans le Registre ό[ȅΧύ 
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RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

COMMUNES défavorables favorables 
dont Associations 

défavorables défavorables 

LE BORN 
 

36 19 2  

 
PELOUSE 
 

17 85 
 
7 
 

2 

AUTRES 13 4 

  

TOTAUX 66 108 9 2 

 
 

σȢσȢ #ÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÇïÎïÒÁÌ : 
 
 A la lecture du tableau ci-dessus, nous remarquons : 

Une importante participation du public, particulièrement aux permanences de Pelouse ; 
               Une nette disparité des proportions défavorables/favorables entre les Communes du Born et 
ŘŜ tŜƭƻǳǎŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ à priori, attribuer au fait que la première Mairie était règlementairement 
destinataire des courriers postaux, dont la plupart avaient une origine extérieure aux Communes 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊation. 
 En application des textes règlementaires (article R123-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ [ƻƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǎǳǊ ƭa réforme des enquêtes 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎύΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ pu prendre en considération : 
-un courrier postal qui nous est parvenu le 6 janvier 2015 (qui plus est, directement à notre 
domicile) ; 
- dix courriers électroniques Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
reçus par le Commissaire-enquêteur le 7 janvier, bien après la clôture ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ en même temps 
que trois courriers postaux réexpédiés le 6  janvier 2015 au Commissaire-enquêteur, par Mme la 
{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ aŀƛǊƛŜ Řǳ .ƻǊƴΣ ŎŦ .ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘΩŜƴǾƻƛ (V. annexes 11 ) . Ces derniers ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
parvenus Ŝƴ aŀƛǊƛŜ Řǳ .ƻǊƴ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп Ł мт ƘŜǳǊŜǎΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ  ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ . M.  
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ nous a alors remis , à la Mairie de Pelouse le 30 janvier 2014 à 17h15, tous les 
courriers non numériques, déposés au Secrétariat de la Mairie du Born ou dans la Boite à lettres 
réservée pour la réception des courriers postaux.  
-un courrier postal parvenu en Mairie de Pelouse le 31 décembre 2014 : Voir signature de M. le 
aŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ  
 La liste de ces 15 courriers inexploités figure dans un dossier annexe (11) remis en 
Préfecture, simuƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ  
 
 

4 . ANALYSE DES OBSERVATIONS 
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τȢρȢ/ÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ et Organismes divers  : 

 
-Agence Régionale de la Santé : 

 
 Cet Organisme consulté par aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘΣ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΣ ƧǳƎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
 
        -{ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻurs : 
 
 Ce Service émet un avis  favorable à la réalisation du projet, sous réserves : 
-ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ол Ƴ3  accessibles et utilisables en tout temps par les sapeurs-
ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ; 
-de débroussailler dans un rayon de 50mètres autour des éoliennes ; 
-de déboiser dans un rayon de 8 mètres autour des éoliennes ; 
-de desservir les éoliennes par une voie de 5 mètres de large ŀȅŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
engin. 
 

-Défense aérienne et des opérations aériennes : 
 

 !Ǿƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ {ŜǊǾƛŎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 13 novembre 2009. 

 
-5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ : 
 
!Ǿƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ мффл et conformément à 

ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5b!κн Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΦ 
 
Météo France : 
 
Ce Service émet un avis favorable au projett. 
 
-Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations : 

 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ŎŜ {ŜǊǾƛŎŜΣ ni sur la forme, ni sur le fond, ni sur 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
     -Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Qualité (INAO) : 
 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [Ŝ .ƻǊƴ Ŝǘ tŜƭƻǳǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜs Indications 

DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ όLDtύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩLb!h ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ 
ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ LDt ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

 
      -Autorité environnementale : 
 
Elaboré par le Service de la DREAL Languedoc-Roussillon le 11 juillet 2014, ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale (Ae) a été inséré dans ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ  Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ publié 
sur le site Internet de la Préfecture de la Lozère. 
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/Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ aŀƞǘǊŜ 
ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ et son nouveau Résumé Non Technique de oc 
-tobre 2014. 

{ƛƴƻƴΣ ƭΩ!Ŝ ŎƻƴŎƭǳŀƛǘ que : 
-que les enjeux du site Natura 2000 définis pour ses complexes humides très sensibles et 

ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ; 
-le projet est devenu moins prégnant sur le paysage et les enjeux naturalistes depuis que le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ όde 17 à 8) ; 
-les mesures réductrices des impacts sur les chauves-ǎƻǳǊƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƴ 

sens ; 
-ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇŀct prégnant des vues directes depuis le Lac de Charpal et 

depuis le Truc de Fortunio. 
 

4.2.  Thématique des Observations  
 
 ! ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ nombreuses observations présentées par le public ou par les divers 
organismes concernés, il nous a paru  souhaitable eǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ Ŏƭŀǎǎement par thèmes, 
afin de résumer et synthétiser les principales problématiques apparues au cours de cette enquête. 
Dans ces conditions, nous avons défini comme ci-dessous, une liste de sept thèmes principaux ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘΩŜxaminer et de reƳŜǘǘǊŜΣ ƭŜ лр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
Procès verbal de synthèse (annexe    ) appelant son Mémoire en réponse.  
 
  1 ς /ƘƻƛȄ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 

- Installation en zones sensibles : Natura 200лΣ ½ƴƛŜŦŦ LLΣ Χ ; 
- Préservation de la flore de la faune, des habitats naturels et formations végétales ; 
- LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όaƛƭŀƴ ǊƻȅŀƭΣ Χ ύ la loutre ;  
- Dégradation du territoire cynégétique : la bécasse, le cerf et la faune gibier en général ; 
- Conséquences générales sur la biodiversité ; 
- Préconisations du SRE et de la DDT ; 
- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ : Route royale et ses vestiges ; 
- Effets cumulés sur 25 km de St Sauveur-de-Ginestoux à La Boulaine ; 

 
    2 ςProtection des eaux : 
                 
         -    Eaux superficielles et souterraines ; 
         -    Périmètres de protection des captages ; 
         -    Conservation des tourbières ;    
 
   3 ς Protection des populations : 
 

- wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ , canadairs ; 
- Risques naturels ; 
- Nuisances de proximité Υ ōǊǳƛǘǎ ŜŦŦŜǘǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ Χ ; 
- Projection de glaces et bris de pales ,proximité de la RD1 ; 
- Servitudes aériennes et de télécommunication ; 
- /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŜ ǎƪi ;  
- 5ŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ; 

 
4 ς Retombées et impacts sociaux-économiques : 
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-  DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ; 
- Produits limités et réservés : taxe, fiscalité, loyer ; 
- wŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon ; 
- Participation réduite des entreprises locales ; 
- tǊƻŦƛǘǎ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ; 
- Etude financière contestable ; 
- Avis défavorable de la Cour des Comptes ; 
- Système tarifaire aberrant ; 
- /ƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Χ ; 
- Désengagement des exploitants ; 

 
5 ς 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : 
 

- Excédent de production nationale et lozérienne ; 
- Rendement énergétique des éoliennes ; 
- Arrêts fréquents des machines et centrales thermiques ou nucléaires de compensation ; 
- {ǳǊŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻduite ; 
- Orientation énergétique erronée : résultante de réduction de CO2 contestable. 

 
6 ςPatrimoine et paysages : 
 
    - Saccage du patrimoine paysager ; 
    - Insertion paysagère ; 
    - Lac de Charpal, Truc de Fortunio, Chapelle, Truc de Randon ; 
    - Très fort impact des engins monstrueux ; 
    - Démantèlement ; 
 
7 ς Avis des Services Administratifs : 
 
    - Avis du Conseil Général , complice actif ? 
    - Loi Montagne ; 
    -       !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!ŜΦ 

______________ 
 

4.3. Mémoire en réponse du Responsable d u projet  et Avis du C.E. 

  Nous avons donc défini  sept thèmes principaux qui ont été précisés dans le PV de synthèse   
transmis au Responsable du projet, ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀsse parvenir dans son mémoire, ses réponses à 
chacune des observations présentées. 

 Dans son Mémoire en réponse (Annexes 11) du 15 janvier 2015, lŀ {ǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ ŀȅŀƴǘ 
ŀŘƻǇǘŞ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ǘƘŝƳŜǎ retenus dans notre PV, nous ferons pour chaque 
thème dans ce même ordre, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ en regroupant, avec 
ŘŜǎ ǎǘȅƭŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ : 

 
 -ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ; 
 -les avis et commentaires Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ; 
 -ƭΩappréciation du Commissaire -enquêteur.  

 Cela nous amène à examiner : 
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4.3.1. /ƘƻƛȄ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion et environnement : 
 
    Observations :  
 Les observations et courriers développés sur ce thème, par les opposants au projet,  exposent 
que le Parc éolien se situe en majeure partie sur le site Natura 2000 du Plateau du Palais du Roi, à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳǉuel la conservation des tourbières et de la Loutre, intimement dépendantes sont des 
enjeux majeurs ; que cette faune et ses habitats naturels risquent de subir des conséquences graves. 
 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ZNIEFF II de la Montagne de la Margeride et 
Massif du Plateau du Roi, zone présentant des enjeux forts au niveau des tourbières ,des secteurs 
humides ainsi que de la faune et de la flore les habitant. 
 hƴ ǇŜǳǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻƛǎŜŀǳȄόaƛƭŀƴ Royal), les 
chiroptères qui fréquentent ce milieu ; la faune gibier, le Cerf et la Bécasse ont été oubliées dans 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 
 Impacts négatifs pour la biodiversité . 
 Le Schéma Régional Eolien (SRE)précise que le projet se situe dans une zone à enjeux 
globalement forts. 
 Le chemin utilisé pour desservir le Parc éolien est une ancienne route royale ( de Mende à 
Châteauneuf) dont il faudra sauvegarder les vestiges (bornage). 
 
 Réponses : 

Installation en zones sensibles : Natura 2000, ZNIEFF 2 
 
Le site Natura 2000 est un site dit « habitats », or la nature intrinsèque du projet éolien (faible 

emprise foncière) ainsi que sa conception (le long des accès existants et en dehors des zones 
humides) ont permis de garantir à travers les différentes études menées que les habitats 
naturels en présence ne soient pas affectés. 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ /ƘŀǊǇŀƭ η όƴϲ Cw фмл мортύ Řƻƴǘ 
les principaux enjeux sont la conservation des complexes de tourbières et la Loutre.  

Dans la perspective du respect des mesures préventives et réductrices proposées à propos des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴŎƭǳƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ de conservation 
du site Natura 2000 pour les habitats, espèces végétales et espèces de la faune terrestre et 
aquatique relevant de la directive habitats. En particulier, le maintien du complexe tourbeux et 
de la Loutre sera assuré. » 

ZNIEFF II 
Les intérêts de la ZNIEF II sont intimement liés à ceux de la zone Natura 2000 en ce qui concerne les 

espèces floristiques.  
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛŎƛΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ζ dans la perspective du respect des 

mesures préventives et réductrices proposées à propos des risques de détérioration des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴŎƭǳƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ 
terme du projet éolien sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 pour les habitats, 
espèces végétales et espèces de la faune terrestre et aquatique relevant de la directive 
habitats. » 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ 
invitons à vous référer au paragraphe 3 ci-après. 

Préservation de la flore, de la faune des habitats naturels et formations végétales 
Espèces et formations végétales protégées au titre de la protection Natura 2000 
!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ 

aucune éolienne ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ  ŜƴƎŀƎŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜu 
naturel.  
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Ces mesures concernent notamment Υ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƧŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝƴ ǇƻƭȅƳŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ préalable à 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όōŀƭƭƻǘǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜύΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘǊŀƛƴŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƪƛǘǎ ŀƴǘƛ-
pollution.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ŝxperts ayant travaillé sur les études menées ont été suivies par 
ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ł 
moyen ou long terme du projet éolien sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 
pour les habitats, espèces végétales et espèces de la faune terrestre et aquatique relevant de 
la directive habitats. 

Effets du débroussaillement 
 ζ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ƻǳ ǎŜŎǎΦ 

Les branches des arbres seront éliminées à une hauteur de 3m. Les habitats seront donc 
maintenus en place. » 

Evaluation chiffrée des surfaces et méthodologie 
Les évaluations des surfaces impactées ont été réalisées à partir de logiciels normés et sur la base de 

cartographies IGN vérifiées par les reconnaissances de terrain géo localisées, permettant une 
ŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜ ƛƴŦŀƛƭƭƛōƭŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇΦ нсс ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜΦ 

Les méthodologies et outils utilisés ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
issues du « ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » réalisé par le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ нлмлΦ 

Incidences sǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όaƛƭŀƴ ǊƻȅŀƭύΣ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ 
Avifaune exceptionnelle (Milan royal) 
!ƛƴǎƛΣ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

préventives (implantation réduite) et, en répƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘύ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

[ƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ½t{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 
[ŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ζ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½t{ όǇƭǳǎ ŘŜ мл ƪƳύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀǎŎŜƴŘŀƴŎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŀǇŀces permet de conclure que le 
ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces de rapaces visées par la ZPS. » 

Effet sur les chiroptères 
!ƛƴǎƛΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŞǘǳŘŜǎ 

complémentaires sur le plan méthodologique, ou que ce soit au regard de la qualité des 
mesures de réduction présentées (plan de bridage surdimensionné, balisage pré-chantier, 
suivis de mortalité surdimensionnés), ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт 
ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ŀǘǘŜƴŘǳΣ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
chauves-ǎƻǳǊƛǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
populations locales tout au long de leur cycle biologique, à moyen et long terme. 

Effet cumulé sur les chiroptères 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŞ ǎǳǇǇƭŞƳentaire que ceux intrinsèques au 

projet déjà détaillés ci-avant. 
Dégradation du territoire cynégénétique : la bécasse, le cerf et la faune gibier en général 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ŀ ŞǘǳŘƛŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎe 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
activité sur le site de projet Τ ŀƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ о ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ  
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Des études réalisées par des Associations de Chasseurs oƴǘ Ǉǳ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƎƛōƛŜǊΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
dérangé pendant les travaux, retrouve très vite son comportement initial, et les prélèvements 
ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ł ƴǳƭ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Conséquences générales sur la biodiversité 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ŝǎǘ 

finalement faible sur le milieu naturel.  
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞǎ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ƭŀ 
limitation des emprises dans des zones de faibles valeurs écologiques, en dehors des zones 
humides, limitent fortement les incidences du parc éolien que ce soit lors des travaux de 
création/démantèlement ou lors de son exploitation.  

Des mesures simples seront toutefois appliquées pour limitŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύ Ŝǘ  Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƻƭƭƛǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǾƻƭŀƴǘŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
adaptée aux enjeux et conforme à la réglementation.  

Ainsi, le projet Le Born Pelouse est non susceptible de remettre la permanence en cause les cycles 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Préconisations du SRE et de la DDT 
Le Schéma Régional Eolien 
Ainsi, le projet éolien de Le Born Pelouse est positionné dans une zone sur laquelle le SRE préconise 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
sensibilités identifiées sur le site, le projet Le Born Pelouse est compatible avec le Schéma 
Régional Eolien de la région Languedoc-Roussillon. Le SRE mentionne que les deux communes 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ όƭƛǎǘŜ 
opposable aux tiers). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜ 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǎŀƴǎ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

au développement des projets. Rappelons pour cela que le projet éolien de Le Born Pelouse 
ǊŜǎǇŜŎǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƘŀǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
départementale, que ce soit du fait de la capacité du projet à préserver le site Natura 2000, de 
sa position sur le plateau du Palais du Roy en prenant ǎƻƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ 
suivant la courbe naturelle du lac de Charpal, ou enfin de la conception raisonnée de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όƭƛƎƴŜ ŘŜ у ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊύΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀns les objectifs chiffrés de développement 
ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ 
wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ǉǳƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōƛƭŀƴ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǉǳΩŁ 
hauteur de respectivement 19 % et 23.5 %. 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ : route royale et ses vestiges 
[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ōƻǊƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aŜƴŘŜ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ceux-Ŏƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ 
projet. 

Effets cumulés sur 25 km de St Sauveur de Ginestoux à la Boulaine 
Nous traiterons ce paragraphe dans le chapitre « G. patrimoine et paysages » p.Erreur ! Signet non 

défini.Σ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(faune, flore, etc.) sur un rayon aussi large que celui évoqué. 

 
 Notre avis : 
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 [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ inclus dans la ZPC Natura 2000 du Plateau de Charpal et dans la 
ZNIEFF II (Montagne de la Margeride et Plateau du ROI) et est également concerné par le Milan 
Royal. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
  De ce fait, on pouvait craindre un impact sur les habitats naturels ayant justifié le 
classement de ce secteur dans la première zone de protection considérée. En fait, ces enjeux 
environnementaux ont été clairement identifiés et lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ évite les complexes 
humides pǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜΣ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǎΩest engagé à prendre 
les mesures préventives et réductrices éventuellement nécessaires pour la sauvegarde de tous les 
milieux sensibles abordés, ainsi que les secteurs habités par la Loutre qui ne devrait pas être 
inquiétée. 
 Toutes les éoliennes étant implantées en bordure ou à proximité immédiate du chemin 
existant, dont la plateforme présente des caractéristiques géométriques suffisantes, les surfaces 
de débroussaillement et de déboisement seront pratiquement limitées aux plateformes de 
ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƎƛōƛŜǊ compris, sur 
ses habitats et sur les espèces patrimoniales. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Řǳ aƛƭŀƴ wƻȅŀƭ ύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ 
ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ E3, E6 et E8. 
 Concernant les chiroptères, les mesures de bridage et de suivi envisagées par la Sté Vents 
ŘΩhŎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  
 Au niveau du maintien de  la biodiversité, qui récapitule tout ce qui se rapporte à la 
conservation du milieu naturel et qui a été examiné ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sera très faible. 
 La carte des enjeux du SRE montre que la  Lozère est entièrement couvert par des zones à 
enjeux rédhibiǘƻƛǊŜǎ ό¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Ŝǘ DƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ WƻƴǘŜ) ou forts sur la moitié 
Nord, mais il est dit que dans cette dernière zone, un projet de Parc éolien devra être précédé 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ. Concernant le dossier Born-Pelouse, elles ont été réalisées en intégrant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ identifiées. De plus, le SRE mentionne que les Communes du Born et de 
Pelouse figurent dans une liste, opposable aux tiers, de communes pouvant accueillir des 
éoliennes . 
 Le projet respecte la plupart des préconisations exprimées par la DDT dans son « étude des 
sensibilités paysagères et naturalistes » à savoir ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
Signal de Salassous ( Rieutort-de-Randon-Chastel Nouvel, Le Born) sur un Plateau évitant les lignes 
ŘŜ ŎǊşǘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƙǳƛǘ όŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 
Ŏƛƴǉ Ŝǘ ŘƻǳȊŜύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ. 
 Deux bornes, repérées par le porteur de projet en bordure ou à proximité de la voie royale 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ όǇŀƎŜ ноу ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΣ  ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ 
ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘƻƴŎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ 
risque de destruction de vestige historique. 
 Le projet éolien le Born-Pelouse, serait la troisième installation éolienne sur une surface de 
50 000ha incluant les Bassins de vie de Mende et de Châteauneuf-de-Randon ; de StSauveur-de-
Ginestoux à La Boulaine, les reliefs et masques végétaux interdisant pratiquement leur co-visibilité  
ŀƴŞŀƴǘƛǊƻƴǘ  ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎΦ 
 
4.3.2. Protection des eaux : 
 
 Observations : 
 Le périmètre de protection rapprochée Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
village de Pelouse, sur le ruisseau de Tailladesse, Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ [ŀŎ ŘŜ /ƘŀǊǇŀƭ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
eaux sont utilisées par les consommateurs de la Ville de Mende. 
 Les tourbières, sont des ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀux ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  
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 Réponses : 
 

¶ Eaux superficielles et souterraines 

!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ de projet aient été jugés respectivement fort et modéré 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
Sécurité Sanitaire (ANSES) ad hoc.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
superficielles et souterraines, et ce afin de répondre aux enjeux des périmètres de protection 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

Ces mesures concernent notamment Υ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƧŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜment environnemental, 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝƴ ǇƻƭȅƳŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όōŀƭƭƻǘǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜύΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘǊŀƛƴŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ Ře chantier, la mise à disposition de kits anti-
pollution.  

¶ Périmètres de protection des captages 

!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƧǳƎŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŞ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞƻƭƛŜƴƴŜs seront situées en limite sud du périmètre 
de protection éloigné du lac de Charpal, les autres étant situées sur des bassins versants 
différents, et bien sûr le projet est situé en totalité en dehors du périmètre de protection 
rapproché.  

A ce titre, le pŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
superficielles et souterraines, et ce afin de répondre aux enjeux des périmètres de protection 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ό!b{9{ύ 
ad hoc. Ces mesures concernent notamment Υ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƧŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝƴ ǇƻƭȅƳŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όōŀƭƭƻǘǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜύΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘǊŀƛƴŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƪƛǘǎ ŀƴǘƛ-
pollution.  

¶ Conservation des tourbières 

Ainsi, bien que la sensibilité du site de projet a été jugée modérée dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ 
ŀǳŎǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ  ŜƴƎŀƎŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛssent la protection de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŀ 
2000 conformément aux réglementations en vigueur eǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
Sécurité Sanitaire (ANSES) ad hoc.  

Ces mesures concernent notamment Υ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƧŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝƴ ǇƻƭȅƳŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όōŀƭƭƻǘǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜύΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘǊŀƛƴŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻn de kits anti-
pollution.  
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Notre avis : 
 
 Ce sujet a été particulièrement et soigneusement étudié dans la mesure où il constitue un 
enjeu fort du projet, au niveau de la conservation des populations et des espèces, traité ci-avant. 
 Ainsi, les éoliennes ne sont pas implantées dans les zone humides et tourbières, mais en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 9ƴ 
outre le chantier sera géré de manière à éliminer tout risque de pollution. 
 Concernant les eaux destinées à la consommation humaine, les mesures préconisées par 
ƭΩ!ƴǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
Protection Rapprochée. /ƻƴǎǳƭǘŞ ǇŀǊ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘΣ ƭΩ! RS a émis un avis favorable à la demande 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ 
 [Ŝǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŜ 
aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎΩengager dans la mise en place de mesures préventives. 
 En outre, le scénario privilégié pour le raccordement souterrain du Poste de livraison du 
Born-Pelouse au réseau public à Rieutort-de-Randon, empruntera systématiquement des chemins 
et des routes départementales ou communales, sans impact sur le défrichement ni sur  la traversée 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƛ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ sauf à la traversée du Ravin de la Fouon del Rougio où aucun 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ 
 
4.3.3.Protection des populations 
 
Observations : 
 
 LƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƭŀƴǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ƭŜ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
des risques séǊƛŜǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀŘŀƛǊǎ 
appelés à intervenir aussi bien sur les installations que dans les alentours. 
 ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrain ou remontées de nappes peuvent modifier la stabilité des sols. 
 Les bruits et les effets lumineux provoqués parle fonctionnement des machines va contrarier 
la tranquillité des habitants du secteur. 
 Risques de projection de glaces et de bris de pales à proximité de la RD1. 
 Le projet respecte-t-il les servitudes techniques règlementaires ? 
 Les touristes se détourneront de la Margeride au profit de régions non équipées ; les activités 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘŜ ŎŜ désintéressement. Les circuits de randonnées pédestres ou à 
ski seront perturbés voire inutilisables. 
 [ΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ǿƻnt être dépréciées.    
 
Réponses : 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Σ ŎŀƴŀŘŀƛǊǎ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ 
ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŏƻƴƴǳ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
(survol possible, balisage nocturne, système de détection et lutte incendie intrinsèque aux 
ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴ ǎƛǘǳΣ ŜǘŎΦύΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŞƻƭƛŜƴ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƴƛ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
risque accru de départ de feu, même si celui-ci est situé en zone forestière. Cette analyse a 
rŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ 
implanté en zone boisée (arrêt n°13MA00062 rendu ce 26 septembre 2014). 

¶ Risques naturels  
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Aucun des risques majeurs étudiés dans le cadre du développement du projet Le Born Pelouse, en 
dehors du risque feux de forêts traité précédemment, ne représente de sensibilité significative 
pouvant susciter un risque notable. 

¶ bǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Υ ōǊǳƛǘǎ ŜŦŦŜǘǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ Χ  

En introduction, nous souhaitons apporter comme précision auprès des remarques répétées de 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ /ƘŀǳǾŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ όƘŀƳŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ слл Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜύΣ ǉǳŜ ƭŜ 
projet de Le Born Pelouse se situe à une distance 4 fois supérieure des premières habitations à 
celle constatée dans leur cas de figure (les 3 plus proches étant à respectivement 2.1 km, 2.6 
ƪƳΣ Ŝǘ нΦт ƪƳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇΦотп ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΦ 

Distance des habitations 
Le projet est très largement conforme à la réglementation ICPE, qui a notamment pour objet de 

traiter spécifiquement des nuisance de voisinage, puisque les distances minimales entre le 
parc éolien et la première habitation sont 4 à 5 fois supérieures au minimum réglementaire 
όрлл ƳύΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!CC{9¢ ŀŘ ƘƻŎΦ  

Etude acoustique 
[ΩŜǊǊŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ όŜǊǊŜǳǊ ŘŜ н Ƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

finale de certaines éoliennŜǎύ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŞǘǳŘƛŞŜΦ  

¶ Projection de glaces et bris de pales, proximité de la RD1  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ-ci, en 
ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ 
distance des voies de circulation),  a conclu que le risque généré par le futur parc est 
acceptable car le risque associé à chaque événement redouté central étudié, quelle que soit 
ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳrs 
liés aux activités sur le futur parc éolien peuvent être considérés comme maîtrisés et aucun 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ  

Enfin, malgré les conditions météorologiques hivernales constatées sur le plateau du Palais du Roy, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƎŀǊanti un accès permanent au site. 

¶ Servitudes aériennes et de télécommunication  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƳƳŜ 
ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇΦ оср ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ ¦ƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴǳƭ Ŝǎǘ attendu. 

Pour conforter cette information, vous trouverez en annexe 2 les avis formulés par les services de 
ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜ нлмн όŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ł мт ŞƻƭƛŜƴƴŜǎύΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳ Ł 
ƭŀ ōŀƛǎǎŜ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ {ǳŘύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ у ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 

¶ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜnt, les loisirs, le ski  

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǎƛȄ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
éolien ne détourne pas les touristes.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ 
« tourisme vert η ǎȅƳōƻƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ζ propre » qui est produite par les éoliennes. La 
ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł réaliser un sentier 
pédagogique en accord avec les services et autorités concernés pour concrétiser cette 
opportunité de valorisation du ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. 

¶ 5ŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ  
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Ainsi, des études onǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
dépréciation immobilière. Dans le cas précis du projet Le Born Pelouse, aucun impact 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
isolée du site de projet, ce qui confère au projet Le Born Pelouse un impact visuel et 
acoustique depuis les zones habitées caractérisé comme étant très faible à nul. 

 
Notre avis : 
 

  /ƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ Secours 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ олƳ3 sur le site, mais ne 
considère pas que les éoliennesΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ puissent constituer un 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀŘŀƛǊǎ. 

  Aucun autre riǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
la topographie des lieux nΨŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain tandis que les éoliennes sont équipées de dispositifs anti-foudre efficaces. 

  Les nuisances acoustiques éventuelles, sont sévèrement encadrées par la législation sur le 
ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ, de 3 
décibels la nuit et de 5 décibels le jour, mesurées à la limite du périmètre de mesure, soit 182, 40 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ 
(et plus ) supérieures au minimum imposé de 500 mètres, représente un facteur permettant de 
réduire à néant les nuisances supposées. Il en est de même pour les effets lumineux, perceptibles 
de nuit exclusivement, provoqués par le balisage règlementaire imposé par la DGAC (Aviation 
Civile ). 

  Les risques dΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ des ruptures de pales ou des projections de glace sont 
considérés comme acceptables par le fait que  la technologie est de plus en plus poussée, comme 
ƭŜ ǇǊƻǳǾŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ wƻǳǘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ł тл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ 
La Boulaine en Lozère. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ōǊƛŘŀƎŜ Ǉar  conditions climatiques inadaptées 
(excès de vitesse du vent, températures trop basses) ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
encourus. Il convient de noter que des sondes de température installées sur la nacelle et en pied 
de mât détectent si les conditions atmosphériques sont propices à la formation de givre et, dans 
ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŀƭƻǊǎ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ 
de ski ou de randonnée. 

  Le projet respecte les servitudes techniques imposées par la règlementation. 
  Les diverses études consacrées aux fluctuations du tourisme dans une région équipée 

ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ que 70 à 80% des sondés sont favorables ou 
indifférents . En conséquence, ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ des personnes 
participant à une activité touristique ne devrait pas diminuer et pourrait même augmenter grâce à 
la qualité des nouveaux équipements financés par les retombées économiques du projet. 

  De même, les études entreprises au sujet ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƻǳǘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ  ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ résidentiel, particulièrement lorsǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
éloigné du Parc ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ  

 
 4.3.4. Retombées et impacts sociaux-économiques : 
 
 Observations : 
 
  [Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊŀƞǘ ōƛŜƴ ŦŀƛōƭŜΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

sécurisants par rappƻǊǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ [Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ-t-ƛƭ ŎƻƴŘǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ ŜǘΣ 
Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ǎƻƴǘ-ils garantis ? 

  Les retombées fiscales paraissent surévaluées et réservées à une minorité de récipiendaires, 
de même que la participation des entreprises locales est généralement réduite à la portion congrue. 
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  [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜƴǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǶǘŜǳǎŜ Ǉƻǳr le consommateur. 

  La Cour des comptes a émis des réserves relatives au soutien financier des politiques 
énergétiques. 

  Enfin, il est avancé que le financement participatif est une démarche destinée à rallier au 
projet des indécis attirés par le profit ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 
 Réponses : 
 

¶  DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ  

Capacités techniques et financières 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŘŜ ²ƛƴŘǿŅǊǘǎ 9ƴŜǊƎƛŜΣ Ƴŀƛǎƻƴ ƳŝǊŜ ŘŜ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

modification fin 2014, pour autant la nature intrinsèque de la société, de ses activités et de ses 
filiales ont été maintenues. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
Renouvelable 17 restent inchangées puisque ses références techniques (expérience et nature 
des activités des sociétés qui la portent) restent tout à fait identiques. Seules ses capacités 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ a±± 
Energie qui apporte sa très grande solidité financière 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
Ce sujet est traité au paragraphe « млΦ 5ŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ » du présent chapitre p.41. 

¶ Produits limités et réservés : taxe, fiscalité, loyer  

Les retombées fiscales du projet ont été estimées sur la base des hypothèses disponibles et sont de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ олл 000 euros par an. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ  ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ŘΩşǘǊŜ 
positionné sur des terrains appartenant à 88 % aux communes Le Born et Pelouse et sur les 12 
҈ ǊŜǎǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhbCΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
publiques.  

Enfin, la dimension participative, souhaitée par tous les partenaires du projet depuis son origine, en 
font un exemple en matière de retombées locales, et une première en Lozère. Le projet a 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŘŜƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ 
Roussillon « EnR coopératives et solidaires ».   

¶ wŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn  

Nous rappellerons donc ici simplement quelques uns des éléments déjà évoqués tout au long du 
présent chapitre : 

- Ouverture des possibilités de prise de participation pour faire bénéficier aux partenaires locaux des 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ Ǉƭus des retombées fiscales et foncières déjà assurées, 

- wŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
- !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŧƛŀbles 

ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜύΣ 
- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ 

par un ensemble de tiers experts, incluant les entreprises bancaires intéressées par le projet. 

¶ Participation réduite des entreprises locales  

Ainsi, durant les quatre phases principales du chantier de construction du projet éolien le Born 
tŜƭƻǳǎŜΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀȅant les compétences requises, ce qui est attendu par les professionnels 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ [ƻȊŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 
fédération régionale des travaux publics. 

¶ tǊƻŦƛǘǎ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎǳǇŞǊƛeurs  
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Enrichissement des propriétaires terriens 
Nous rappelons que le projet sera implanté quasi exclusivement sur des terrains communaux, 

ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩhbCΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǘŀǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛŜƴ ǇǊƛǾŞ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ainsi des 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ [Ŝ .ƻǊƴ tŜƭƻǳǎŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мпо ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ нр 
ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ оΦр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

Enrichissement des promoteurs 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊƛǎǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 
parfaitement prévisibles et fiables sur le plan financier, car ce sont des activités pour lesquelles 
ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
mère. 

Ainsi, après avoir assumé la totalité des risques inhérents à la phase de développement du projet, la 
ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
connues et ne présentant aucun risque financier, et ce en plus des retombées fiscales et 
foncières déjà assurées.  

¶  « Colonisation participative »  

Financement participatif 
!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ǇŜǊœǳ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǉǳΩǳƴ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ 
ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ 
trouvé une résonnance particulière au regard des expériences participatives et citoyennes de 
ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƳŝǊŜ ŘŜ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǘotale de 
gestion vis à vis du public.  

/ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
Dans le cas du projet Le Born Pelouse, la totalité du projet étant disposé hors de terrains privés, cela 

ǊŜƴŘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşt 
particulier sur ce site. 

¶ Etude financière contestable  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ consistent en des étapes parfaitement 
prévisibles et fiables sur le plan financier, car ce sont des activités pour lesquelles la société 
±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ Ŝǘ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ-ƳŝǊŜ ²ƛƴŘǿŅǊǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ  

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ 
seront analysés par un ensemble de tiers experts, incluant les entreprises bancaires 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜǎΦ 

¶ Système tarifaire aberrant  

Le dispositif actuel de ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ 95C ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǳƴ 
prix fixe et garanti, ce qui sécurise les investissements en donnant une visibilité de long terme 
ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ [Ŝ ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ Ŧinancé par la contribution au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/{t9ύΣ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
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représente une contribution de 1,49 euros par habitant. En moyenne, pour un ménage 
consommant 2 500 kWh par an, le coût annuel est donc inférieur à 4 euros. 

¶ Avis défavorable de la Cour des Comptes  

!ƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ 
Un nouveau texte réglementaire est venu combler le vide laissé par l'annulation de l'arrêté du 17 

novembre 2008 par le Conseil d'Etat fin mai. Cette annulation, à l'initiative de la fédération 
d'associations anti-éolien "Vent de colère", résultait d'un vice de forme : la France avait omis 
de notifier le texte à la Commission européenne alors qu'il s'agissait d'une aide d'Etat. 

Ainsi, les nouveaux projets éoliens disposent des mêmes conditions de rentabilité que 
précédemment puisque la Commission européenne a conclu que le régime français octroyant 
un soutien à la production d'électricité à partir d'éoliennes terrestres était compatible avec les 
règles de l'UE en matière d'aides d'État. 

CSPE 
Ainsi, les abus relatifs à la CSPE qui ont pu être mis en évidence au travers du rapport de la cour des 

compte concernent principalement le secteur du photovoltaïque, et des mesures ont été mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ǘendance.  

Cependant, il est utile de constater que le domaine des énergies renouvelables (EnR) est en 
constante mutation depuis ses débuts. Chaque filière possédant des caractéristiques très 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳx EnR au contexte du marché, 
et ce par filière (gestion des coûts induits notamment), mais aussi aux objectifs de politique 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ  
tarifaires mais ce sera le cas à moyen terme pour prendre en compte les contraintes et enjeux 
susvisés conformément aux nouvelles orientations européennes.  

¶  Désengagement des exploitants  

/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
Ce sujet est traité au paragraphe « 1. Garanties financièreǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ »   
wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǎŀ 

totalité dès le début du montage du projet et que, comme le précise le paragraphe 7 du même 
ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ 
est également vérifié par des cabinets indépendants, ce qui assure un programme 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ début des travaux.  

/ƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
qui détient les droits de constructƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ 
de gestion de la structure porteuse du projet. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ  
permettent de faire face à tout imprévu par le provisionnement dès le début du projet du 
montant correspondant au démantèlement de chaque éolienne. 

¶  Rapport CRE  

Ainsi, en complément des éléments déjà apportés en paragraphe 8. et 9. du présent chapitre, notons 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ /w9 ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мр ҈ ŘŜ ƭΩŞchantillon étudié dans le rapport visé serait 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǇƻƛƴǘΦ  

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƴƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ 
parc de référence (1.7 fois plus puissant).  

Prenons également soin de rappeler les réserves émises par la CRE à ce paragraphe du rapport (TRI 
actionnaire) : « Compte tenu de la multiplicité des facteurs influençant les calculs de rentabilité 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ ƭŀ /w9 ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜǘ 
indicateur. » 
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Pour toutes ces raisƻƴǎΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ la notion de rentabilité excessive pointée 
du doigt par un journaliste du Point avec prudence. 

 
 Notre avis : 
 
  [Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ǘŞ 
MVV Energie ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ et garantit en cela, le financement 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ  ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩȅ 
ŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ.  
 Les retombées économiques sont particulièrement intéressantes pour les Communes, 
propriétaires de 88% du foncier affecté à cette opération, soit une retombée foncière de 143 ллл ϵ 
par an plus une part des 300 ллл ϵ annuels de retombées fiscales à ventiler entre les collectivités 
territoriales qui sont les Communes, la CCCoeur de Lozère, le Département et la Région. Restent les 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ connues ǉǳΩŀǇǊŝǎ ōƻǳŎƭŀƎŜ Řǳ  Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ Řǳ ōƛƭŀƴ  ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƳǇǊƛǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
 Le complément du fonciŜǊ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ мн҈Σ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩhbCΦ 
5ƻƴŎ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 Le promoteur envisage de confier aux entreprises locales la partie des travaux 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ compétences, la Fédération Départementale du BTP 
ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘΦ 
 Le promoteur prend à son compte les risques et donc comme il se doit, les profits 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ aux investissements 
participatifs consentis par les investisseurs publics ou privés qui le souhaitent et qui deviendront 
ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  
 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ ōŀƴŎŀires 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜΦ 
 [ΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ 95C ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ, à un prix 
ŦƛȄŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝ ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ 
ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/{t9ύΣ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
participation limitée à quatre euros par ménage et par an. 
 La Cour des Comptes a confirmé, en juillet 2013, la pertinence du tariŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
filière éolienne. [ΩŀǊǊşǘŞ ǇŀǊǳ ŀǳ WΦhΦ Řǳ мer ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/w9ύΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘΦ  
 
пΦоΦрΦ 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : 
 
 La surproduction nationŀƭŜ Ŝǘ ƭƻȊŞǊƛŜƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǳǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ƴƻǳǎ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ 
dans de nouvelles unités de production critiquables et inutiles. 
 [Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴƴƻƴŎŞΦ 
 Les arrêts fréquents des aérogénérateurs sont compensés par la mise en production des 
Centrales thermiques ou nucléaires. 
 [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘΦ 
 [Ωéolien est une mauvaise orientation écologique dans le sens où la production de CO2 est 
finalement égale ou supérieure à la situation existante. 
 
 Réponses : 
 

¶ Excédent de production nationale et lozérienne  

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ κ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎŜ ƧƻǳŜ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
[Ŝǎ ōƛƭŀƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ w¢9 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
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ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜ ƴŜ ŎŀŘǊŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ κ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǉǳƛƭƛbre entre les états européens. Rappelons que la Lozère est 
ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ όŦŀƛōƭŜ 
urbanisation, bon gisement éolien, peu de contraintes techniques rédhibitoires), sa densité de 
population (14,9 habitants par km² en 2007) est en effet la plus faible au niveau métropolitain, 
et que malgré la production excédentaire aux besoins du département, la région Languedoc-
Roussillon est catégorisée dans la rubrique «  production comprise entre 20 à 80 % de sa 
consommation » en 2014. 

¶ Rendement énergétique des éoliennes  

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 
elles ne peuvent être faites à la légère, il est donc faux de dire que les éoliennes sont à ƭΩŀǊǊşǘ 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ƛƴ ǎƛǘǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
ǊŜǾǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
de réaliser une analyse de production fiable qui prend en compte les paramètres spécifiques à 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ 

¶ Arrêts fréquents des machines et centrales thermiques ou nucléaires de compensation  

Ainsi, la décorrélation des 3 régimes de vents en France, la complémentaritŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όŜǘ ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎύΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ 
ǎƻǳƭŜǾŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

¶ Surcoût de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ  

[Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ E. Retombées des impacts 
sociaux-économiques » paragraphe « 8. Système tarifaire aberrant » et Rapport de la cour des 
comptes » 

¶ Orientation énergétique erronée : résultante de réduction de CO2 contestable 

Ainsi, Les énergies renouvelables sont des énergies primaires inépuisables à très long terme, car 
issues directement de phénomènes naturels, réguliers ou constants. Le bilan carbone des 
énergies renouvelables est par conséquent très faible et elles sont, contrairement aux énergies 
fossiles, un atout pour la transition énergétique et la lutte contre le dérèglement climatique. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭΦ 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
concomitante par le légiǎƭŀǘŜǳǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
thématiques sont en effet complémentaires et indispensables dans le cadre de la lutte contre 
le dérèglement climatique. 

 
 Notre avis : 
  
 [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ répartie sur le territoire, mais si la 
production lozérienne est  excédentaire aux besoins du département,  elle peut combler une partie 
Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭǳƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл҈ Φ 
 Une installation éolienne est disponible pendant 98% du temps, contrairement aux 
Centrales conventionnelles, mais sa production est tributaire de nombreux facteurs (excès de vent, 
ŘŜ ƎŜƭΣ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
production théorique et production maximale théorique) peut varier de 32,2% à 80,3% selon des 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 
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 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ 
correspond à nos besoins et permet même aux Centrales hydro-électriques de reconstituer leur 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝƴ ŞǘŞ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
faibles. 
 [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳƛŎǊƻ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳǘƻǇƛǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳΩƛƭ 
faudrait 55 micros centrales de 500 kw pour atteindre la capacité de production du Parc éolien du 
Born-Pelouse égale à 27,2 MW. 
  vǳŀƴǘ ŀǳ ǎƻǇƘƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎŜƴǎŞ ŞǾƛǘŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǇŀǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƛƎƴƻǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 
 ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǎŀƴǎ 
utilisation de produits polluants. 
 
4.3.6. Patrimoine et paysages : 
 
 Observations : 
 
 On peut redouter un impact négatif sur le patrimoine paysager. 
 [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞΣ 
notamment à partir des sites du Lac de Charpal du Truc de Fortunio, de la Chapelle Saint-Féréole, du 
Truc de Randon. 
 ¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƳƻƴǎǘǊǳŜǳȄΦ 
 Soucis exprimés en direction du démantèlement. 
 
 Réponses : 
 

¶  Saccage du patrimoine paysager  

Dévalorisation du patrimoine bâti (monuments historiques et sites classés) 
« On peut donc conclure à un impact faible du projet vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ 

est nul depuis la vue de la RN 88 sur la cathédrale Notre-Dame et le projet offre une vision 
cohérente depuis le causse de Mende sur la ZPPAUP qui englobe la ville. La vision du parc est 
très limitée depuis le site de Châteauneuf-de-Randon et nulle depuis le monument historique 
ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ »1 

¶ Insertion paysagère  

Position en ligne de crête   
Ainsi, il est aisé de constater que le projet est situé sur le site du plateau du Palais du Roy, qui comme 

ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΦ  
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ 

niveau desquelles il y a un impact visuel nul à modéré  notamment du fait que la société Vents 
ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

¶ « Très fort impact des engins monstrueux »  

Rappel introductif 
Les parcs éoliens font ainsi partie de ces nouveaux aménagements à caractère technique et 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

                                                           
1
 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇΦофм ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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paysagères, pour répondre à la question « Comment implanter des éoliennes dans un paysage 
de manière harmonieuse ? » Toute tentative de réponse à la question « Comment implanter 
ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ Κ η Ŝǎt vaine compte tenu des dimensions de telles 
machines.  

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƳşƳŜ Řǳ ǘŜǊƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł 
savoir le regard porté par les populations sur un territoire. De plus, « le paysage renvoie 
implicitement à la notion de protection donc à une idée de contrainte, et dans le même temps, 
ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ hƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ 
inhérente au paysage entre le nécessaire développement qui transforme le paysage et le 
ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ηΦ2 

[Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
issues du « ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » réalisé par le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ нлмлΦ 

Insertion paysagère du projet 
¦ƴ ǊŞŜƭ ŜŦŦƻǊǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ 

paysagères et en respect avec les enjeux du site, que ce soit par la prise en compte des 
éléments physiques majeurs pour une intégration harmonieuse en sans effet de surplomb, du 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Řƛǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ pas régulier inter-éolienne pour éviter tout chevauchement visuel. 

LƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ 
±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ŀ ǎǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère, et notamment en respectant une implantation raisonnée (8 éoliennes alignées 
selon un pas régulier), sur un plateau de façon éloignée des lignes de crêtes, et en accord avec 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ de projet (le lac de Charpal).  De plus, à cette échelle, aucun 
ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǊǇƭƻƳō 
impactant ne sont attŜƴŘǳǎΣ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
ǇŀȅǎŀƎŜΦ [Ŝ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 
aux grandes échelles et le projet ne porte pas atteinte aux composantes paysagères. 

ImpaŎǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ζ paysage du 

quotidien » depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone de projet puisque le 
projet se situe à plus de 3 km des zones habitées. 

¶ Lac de Charpal, Truc de Fortunio, Chapelle, Truc de Randon  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
cohérentes et harmonieuses depuis les rares points de vue effectifs sur le projet (aucun 
ǎǳǊǇƭƻƳōΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 
ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ 
ǎƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ мт ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ une méthodologie 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ tŀƭŀƛǎ 
du Roy. 

¶ Effets cumulés sur 25 km de St Sauveur de Ginestoux à la Boulaine 

                                                           
2
 LUGINBÜHL Y., TOUBLANC M., Les indicateurs sociaux du paysage, UMR LADYSS CNRS et ENSP Versailles, 

Rapport de recherche réalisé avec la collaboraǘƛƻƴ ŘΩhΦ {Lb9!¦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ SINP pour le compte du Ministère 

ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5Şveloppement Durable, de la Mer, Directiƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

Paysages, Bureau des Paysages et de la Publicité, 2008. Disponible au format pdf sur demande à Jean-

francois.Seguin@developpementdurable.gouv.fr 

mailto:Jean-francois.Seguin@developpementdurable.gouv.fr
mailto:Jean-francois.Seguin@developpementdurable.gouv.fr
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A ce jour, si le projet éolien de Le Born Pelouse venait à être autorisé, il serait le 3ème projet éolien à 
şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƪƳч όрл 000 ha) représentée sur la carte ci-
après (zone en pointillés, incluant les bassins de vie de Mende au Sud, et de Châteauneuf de 
wŀƴŘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘύΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Řifficile du fait des reliefs et masques végétaux environnants de 
percevoir plusieurs parcs ensemble depuis un même point et les effets cumulés de St Sauveur 
de Ginestoux à la Boulaine sont estimés faibles. 

¶ Démantèlement  

Ainsi, toutes les conditions sont rŞǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ du provisionnement des sommes nécessaires au 
ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
réglementairŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

[ΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
 Notre avis : 
 
 [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bâti (Monuments historiques et Sites classés) 
est négligeable puisque un seul Monument historique à 12 km et un seul site historique à 7 km 
sont  exclusivement sont concernés, à savoir la Cathédrale de Mende  et le village de Châteauneuf. 
Autant dire que la visibilité du Parc sera pratiquement nulle depuis ces éléments du patrimoine. 
 [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ 
la quasi-totalité des opposants ayant présentés une observation. 
 Il faut reconnŀƞǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōŜŀǳ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƛƴŦƛƴƛŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ 
ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀƛǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩest inspiré du « Guide 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘη ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ en 
нлмл Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƛȄ  les Parcs éoliens mais plutôt 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳn nouveau paysage. Le porteur de projet a de même suivi les 
préconisations du SRE et de la DDT qui recommandait de ne pas implanter le Parc en bordure du 
Plateau. 
 !ƛƴǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƳƻƴǎǘǊǳŜǳȄ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ŞƭŞƎŀƴǘŜǎΦ {ƛ ǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ŎƘƻƛǎƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŜŀǳ 
Ŝǘ ƭŜ ƭŀƛŘΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƭƻǳǊŘŜǳǊ, nous ne dégagerons pas un consensus intangible entre 
les partisans et les opposants. Il y a effectivement une  opposition ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴǎΣ ŀŘƳƛǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ǾƛŜǊƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘΦ 
 De nombreuse observations regrettent que le Parc éolien soit visible de plusieurs points 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ : 
-Si la /ƘŀǇŜƭƭŜ {ǘ CŜǊŜƻƭ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
très fréquentée mais elle offre une vue très affirmée sur le projet (photomontage N° 30 ) qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ; 
-Depuis le Truc de Fortunio, le photomontage N°1 présente les huit éoliennes aussi bien alignées, 
Ƴŀƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ ǉǳΩŁ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀǊǊƛŝǊŜ 
Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ 
-Le Lac de Charpal : depuis le chemin de randonnée sur la rive gauche du lac, le Parc est 
pratiquement invisible, alors que depuis la Rive droite on aperçoit toute la hauteur des pales au-
ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎΦ 
-Le Truc de Randon ne sera pas affecté paǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
seulement sera peut-être perçu. 
 bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ пΦоΦп ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŜ ǎƻƛǳŎƛŜǊ Řǳ 
démantèlement en Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, une garantie financière de 400 ллл ϵ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлммΦ 
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4.3.7. Avis des Services administratifs : 
 
 Observations : 
 
 Par délibération du 21 décembre 2012, le Conseil Général de ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŎƻƴǘǊŜ 
tout ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŞŀƎƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 9ǎǘ-il un complice 
actif ?  
 [ŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 
 [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴnementale a émis des réserves relatives à la conception du Parc. 
 
 Réponses : 
 
 « Avis du Conseil Général, complice actif ? » 
[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ/Dψмнψрмсн Ŝǎǘ ŀƳōƛǾŀƭŜƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ en faveur du développement 

des énergies renouvelables en tout en émettant une conclusion de portée très générale au 
regard de la superficie du territoire départemental (5 167 km²) en formulant un avis 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΦ 

Le projet Le Born Pelouse, bien que cité par une des zones géographiques de la délibération 
n°CG_12_5162, ne porte pas atteinte aux enjeux précis que le conseil général souhaite voir 
protéger, puisque celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ ζ sur les crêtes de la Margeride » mais sur le plateau 
du Palais du Roy (Cf. Chapitre « G. Patrimoine et paysages » / « 1. Insertion paysagère » p.44), 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƪƳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ¦b9{/h ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜ 
et des Cévennes. 

Loi Montagne  
Par son arrêt dǳ мс Ƨǳƛƴ нлмл ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŀŘƳƛǎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ  

ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ η Τ ƛƭ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǿƻisinage des zones 
ƘŀōƛǘŞŜǎΦ  /ŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
obligations en vigueur. 

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
Un mémoire en réponse a été fourni dans le but de répondre de façon précise et exhaustive à 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
consultable par le public. Dans celui-Ŏƛ ŦƛƎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Řans le présent dossier au 
paragraphe dédié. 

 
 Notre avis : 
 
 La délibération du 21 décembre 2012 du Conseil Général a fait naître une confusion dans 
les esprits en ce sens que, tout à la fois, elle se prononçait « en faveur des énergies renouvelables 
en teƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » et émettait « un avis défavorable à tout développement 
ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΧ » ce qui a fait dire à certains que cette Assemblée ne 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘƻƭŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭΩapprobation de certains 
ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƴ Ŧŀƛǘ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭΦ 
 9ƴ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ǾǆǳȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŜȄŀǳŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
ligne de crête mais au beau milieu du Plateau du Palais du Roi. 
 Sur les Communes territorialement concernées par le projet,Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ƛǎƻƭŞΣ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ 
ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ aŀƛǎ ƭΩŀǊrêt du 16 juin 2010 du Conseil 
ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΦ 
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 [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (Ae) a demandé des compléments ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ En octobre 2014, le Maître 
ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ŝ 
Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 
 

 
 Voilà exposé ci-dessus, le traitement des observations présentées par le public et les divers 
organismes concernés qui nous permettront ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ également en 
considération les données du projet, les objectifs et la règlementation spécifique.  
 
  
 

          Marvejols le 30 janvier 2015 
 

Le Commissaire enquêteur, 
 
 

Henri TOURNIÉ 
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TITRE 2- CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 
 

1. GÉNÉRALITÉS 
 

  Par arrêté N° 2014300-0005 du 27 octobre нлмпΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ  ŀ ƻǊŘƻƴƴŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ composé de huit 
aérogénérateurs, sur le territoire des Communes de Le Born et Pelouse, par la Société Centrale 
ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ мтΦ 

  [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ 
Renouvelables.  

  /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
Communes concernées, le ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀ ŞǘŞ 
adressée à Monsieur le Préfet, le 24 février 2014 , au titre de la législation ICPE. 

 
  Le Schéma Régional Eolien (SRE) intègre les Communes de Le Born et de Pelouse dans la liste 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 
  Le projet se positionne juridiquement dans le cadre règlementaire de chacune des 

procédures suivantes Υ L/t9Σ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ tŜǊƳƛǎ ŘŜ 
Construire. 

  La présente enquête est organisée en application de la lettre de M. le Préfet du 30 mai 2014. 
 
  Le Parc éolien projeté se situe au Nord-Est du Chef-lieu du Département de la Lozère, sur le 

tƭŀǘŜŀǳ Řǳ tŀƭŀƛǎ Řǳ wƻƛΣ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ [ŀŎ ŘŜ /ƘŀǊǇŀƭΣ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŀlimentation en eau potable 
de la Ville Mende. 

  [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bϲ п ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ {ŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ tŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 
industriel en LozèreΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ZSC de Natura 2000, dans une 
ZNIEFF  Type 2 , Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ  ZNIEFF de Type 1 Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Milan 
Royal. 

 
  /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Ł 

plus de deux kilomètres, donc bien au delà de la distance de 500 mètres imposée par la législation ; 
ƻƴȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Řǳ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

 
  [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƭΩONF, soit aux 

ayant-droit sur les sections cadastrées dans la Commune de Le Born, soit à la Commune de Pelouse, 
lesquels propriétaires ont consenti les promesses de baux et de servitudes garantissant la mise à 
disposition des sols au profit du promoteur.  

 
  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

livraison Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ 
huit aérogénérateurs de puissance unitaire 3,4 Mw de 150 m de hauteur hors-tout. 

 
  ±Ŝƴǘǎ ŘΩhŎ  /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ мтΣaŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ de 
.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

  La collaboratiƻƴ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлмпΦ aŀƛǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŘƻƴƴŞ 
lieu à de quelques observations ŘŜ ƭΩAutorité environnementale le  11 juillet 2014,  ce qui a incité M. 
le Préfet à demander, par lettre du 21 juillet adressée au responsable du projet, des précisions ou 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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  [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ : 
 -les deux récépissés de demande de permis de construire ; 
 -ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ;  
 - ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǿŀƭŀƴǘ bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΤ 
 -ƭŜǎ ǊŞǎǳƳŞǎ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ; 
 -ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ environnementale ; 
 -ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘ et présentés le 1er octobre 2014 par le 

responsable du projet ; 
 -ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

désignant le Commissaire-Enquêteur ; 
 -ƭŜǎ мм wŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur. 
 

2.ORGANISATION ET DÉwh¦[9a9b¢ 59 [ΩENQUÊTE 
 
  Par décision N° E14000061/48 du 4 juin 2014, Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Nîmes nous désignait en qualité de Commissaire-Enquêteur titulaire pour conduire 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻȊŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ [Ŝ .ƻǊƴ Ŝǘ 
de Pelouse, la suppléance devant être assurée par M. Michel Barrière. 

 
  En accord avec les Services concernés de la Préfecture, nous avons arrêté  un calendrier des 

permanences à assurer par le Commissaire-enquêteur dans chacune des deux Mairies 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
décidé ǉǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŞǘŀƭŜǊŀƛǘ ǎǳǊ оо ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ 
au 30 décembre 2014, les jours et heures ci-après : 

  -Le Born : le vendredi 28 novembre de 14h00 à 17h00 ; 
  -Pelouse : le mardi 09 décembre de 14h00 à 17h00 ; 
  -Le Born : le vendredi 19 décembre de 14h00 à 17h00 ; 
  -Pelouse : le mardi 30 décembre de 14h00 à 17h00. 
 
  bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ jugé opportun  ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, le public 

paraissant suffisamment  informé  par les nombreuses réunions de concertation, ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƻƴȊŜ ŜƴǘǊŜ Ƴŀƛ нллу Ŝǘ 
juin 2012. 

  5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ : 
 -une publicité légale sur le journal Midi-[ƛōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ [ŀ [ƻȊŝǊŜ bƻǳǾŜƭƭŜ ƭŜǎ т 

novembre et 5 décembre ; 
 -un affichage règlementaire sur les panneaux prévus à cet effet dans chacune des onze Mairies 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ; 
 -un affichage, sur les lieux et à chaque carrefour routier du secteur, constitué par huit panneaux PVC 

règlementaires( 42x59,4 cm, écriture noire sur fond jaune ) sur cornière métallique, cette publicité 
constatée le 7 novembre 2014, le  janvier 2015 et par deux fois pendant la pŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩenquête, conformément aux quatre Procès- verbaux de Constat établis par Me Philippe ALET, 
Huissier de Justice à Marvejols, qui seront déposés en Préfecture simultanément au présent Rapport, 
dans le dossier annexe des publicités. 
 En ƻǳǘǊŜΣ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ tŜƭƻǳǎŜ ŀ ŘƛŦŦǳǎŞΣ ŀǳ ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇŀǊƳƛ ǘƻǳǎ 
les administrés de sa Commune, un « .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ [Ŝ .ƻǊƴ-
Pelouse ». 
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3. REMARQUES GÉNÉRALES 
 
Au Chapitre 4 de notre Rapport (Titre 1) nous avons analysé ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ observations 

généralement formulées  par le public et nous avons dégagé sept thèmes représentatifs des 
préoccupations exprimées, lesquels mettent en évidence les enjeux induits par le projet. 

Tous ces enjeux ont donc été traités en faisant la synthèse des observations et en 
soulignant leur poids respectif. Pour chacun ŘΩŜǳȄ, transmis au Responsable du projet, celui-ci a 
présenté le 15 janvier 2015, une réponse dans un Mémoire élaboré et abondant, duquel nous avons 
ŜȄǘǊŀƛǘ ƭΩƛŘŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ, mais que nous déposons dans son intégrité à la Préfecture, pour ceux qui 
souhaiteraient disposer des justificatifs des réponses . Pour chaque enjeu, après avoir  fait la balance 
des avantages et des inconvénients, notamment ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜr et 
environnemental, nous avons formulé notre avis ? mais il nous parait nécessaire de le compléter par 
ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ƴƻǘǊŜ ŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ : 
  
 
 Avec 174 observations recevables, dont 108 favorables soit 62%, pour un projet concernant 
deux communes représentant un ensemble de384 habitants, on ǇŜǳǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎΩŜǎǘ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
dans la Commune de Pelouse où on a  recensé 102 réponses pour 231 habitants.  
 53% des observations ont été présentées par des intervenants résidant à moins de 10 km du 
projet , parmi lesquels  88% ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
  Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƻurcentages constatés ci-dessus démontrent que 
les habitants de ces communes ne subiront pas des nuisances de proximité, la plus proche habitation 
étant à plus de 2 km du Parc Φ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƭǳǘǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
survie et contre une imposition inacceptable, ils entendent profiter via le budget communal, des 
retombées économiques qui amélioreront leur qualité de vie.   
 
  
 Les paysages de Lozère Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ōŜŀǳȄΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ 
par lΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ¢ruc de 
Fortunio est devenu embléƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
hauteur. De même pour le Lac de Charpal, retenu par un barrage construit sur la Rivière « La 
Colagne » en un « lieu perdu sur un plateau dénudé ηόtƘƻǘƻ ŘΩ!ǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
Romain David écrit le 26/07/2007, dans sa Chronique ŘΩǳƴ ŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ, ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
voie  ferrée réalisée ŜƴǘǊŜ [Ω!ǊȊŀƭƛŜǊ Ŝǘ Charpal, puis démontée Υ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƳŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ 
nulle part à un autre, en milieu hostile.  
 Malgré ces interventions humaines auxquelles il faut ajouter le reboisement dans les années 
мфслκтлΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǳǾŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ la partager entre ses admirateurs et ceux 
qui souhaitent profiter de ses bienfaits matériels et gratuits, en CONSTRUISANT AVEC LE PAYSAGE, 
en le modifiant sans le dénaturer.  
 
  
 Le secteur choisi pour la construction du Parc éolien ǇǊŞǎŜƴǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǾŀntages dés 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ assurer une bonne insertion paysagère,  pour 
éviter, réduire ou compenser les impacts attendus sur les milieux sensibles tels que les zones 
humides, les habitats et les espèces communautaires. 
 En effet, ce lieu isolé sur un plateau granitique, est accessible sans terrassements en 
empruntant des pistes forestières existantes qui sont au gabarit et les aérogénérateurs peuvent être 
implantés, à deux exceptions prés, en bordure de ces voies, sans modifier le profil des terrains. 
 [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ aux collectivités locales pour 88% de la surface et pour 
мн҈ Ł ƭΩhbCΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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4. CONCLUSIONS MOTIVÉES 
 
 [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴt dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ 
étant attentivement examiné et analysé, les divers enjeux étant appréciés et évalués, ayant entendu 
toutes personnes susceptibles de nous informer et de nous éclairer ; 
 Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŀƛǘŜ ŀǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ п ŘŜ ƴƻǘǊŜ wŀǇǇƻǊǘΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜȄǇƻǎŜ 
successivement les  « observations présentées, les réponses du Responsable du projet et ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
Commissaire-enquêteur » ; 
 Prises en compte les remarques générales que nous ont inspirées les caractéristiques du 
projet ; 
 
 CONSIDÉRANT : 
 
- que les éoliennes éviteront les sensibilités naturelles, les zones humides et les habitats 
communautaires pour maintenir la biodiversité ; 
- que le Maître d ΨhǳǾǊŀƎŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ  ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ préventives (évitements ci-dessus), 
ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘŜ ф ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ Χ ύΣ compensatoires (remplacement des 
plantations), protectrices (chiroptères, avifaunes, rapaces ) ; 
- ǉǳŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘuire les mouvements de terres et le 
dérangement des espèces ; 
-ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞ Ŝƴ ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et des autres 
Services ou Organismes concernés ; 
- que le projet occupera un plateau, boisé de résineux réduisant les impacts visuels, à bonne distance 
des habitations environnantes qui ne subiront pas de gêne acoustique ; ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴ 
ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ уу҈ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜΣ όƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩhbCύŜǘ ƎŞƴŝǊŜǊŀ ŘƻƴŎ 
des retombées économiques, au profit des collectivités publiquesΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ; 
- que le ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŞǘǳŘƛŞ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ paysage qui ne sera pas 
détruit mais modifié, après partage virtuel entre ses admirateurs passifs et les producteurs de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ; 
- que 62% des observations sont favorables au projet, lequel est fortement plébiscité par 88% des 
habitants des  deux communes territorialement impliquées, les Conseils Municipaux des quatre 
autres communes (sur les cinq qui ont délibéré) situées dans un rayon de 6 km, ayant donné un avis 
favorable au  projet, ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ [ƻȊŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Mende ; 
-ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊgies renouvelables coopératives et 
solidaires en Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Régional le му ŀǾǊƛƭ нлмпΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!59aE ; 
-que le démantèlement du Parc en fin de vie est garanti conforméƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрро-3 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 
- ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ; 
- que le ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜύ ; 
nous réservons un 

AVIS FAVORABLE 
 
à ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩautorisation dΩexploiter le parc éolien Born-Pelouse sur le territoire des communes 
du même nom, avec les          
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Recommandations ci-dessous : 

 
 Les mesures préventives, réductrices, compensatoires et protectrices, programmées par le 
aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ, ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
des périodes prévues, notamment : 
-ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ et pas seulement 
dans la première partie de la nuit ; 
-mesures de suivis de mortalité au sol des chauve-souris sur les trois premières années, puis tous les 
cinq ans ; 
-suivis de migration et mesures de réduction des impacts ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
rapaces όaƛƭŀƴ ǊƻȅŀƭΣΧύ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛŘŞƻ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ  sur les 
éoliennes E3, E6 et E8 dès la mise en exploitation ; 
-respeŎǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ ǇŀƎŜ мп Řǳ aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ 
01/10/2014, pour réduire les impacts sur la faune en général ; 
-Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ǎƻǳǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎΣ 
rétablissement des fossés, pour préservation des reptiles et amphibiens (équilibre hydro biologique 
local) ; 
-ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о Řǳ aŞƳƻƛǊŜ ŎƛǘŞ Ŏƛ-dessus ; 
-ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƭŀŎŜǎ Ŝǘ ƎƛǾǊŜǎ, assurant automatiquement 
ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ōǊƛŘŀƎŜ ; 
-balisage règlementaire pour garantir le survol des aérogénérateurs dans le respect des servitudes 
aéronautiques ; 
-appel aux entreprises locales pour réaliser les travaux de construction qui entrent dans leur 
domaine de compétences. 
 

Fait à MARVEJOLS le 30 janvier 2015 
Le Commissaire-enquêteur, 

 

 
Henri TOURNIÉ 
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